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CHRONIQUE-

ASSEMBLÉS NATIONALE. 
Après avoir délibéré en comité secret sur son budget 

particulier, l'Assemblée a abordé la discussion du budget 

du ministère de la marine. Nous ne dirons à cet égard que 

quelques mots. 
On sait que la Commission a proposé sur ce budget 

des économies importantes. En outre, elle a pris l'initia-

tive d 'une motion fort grave, celle de modifier d'une ma-

nière radicale le cadre de l 'état-major de l'armée mariti-

me. Ainsi, elle a demandé la suppression d'un vice-ami-

ral, de deux contre-amiraux, de trente capitaines de vais-

seau, de soixante capitaines de frégate et de cent-cin-

quante lientenans de vaisseau. Cette demande se fondait 

sur ce que l'importance de l'état-major actuel excédait les 

besoins du service, et que le nombre réduit proposé par 

la Commission sulïisait pour parer à toutes les éventua-

lités.—C 'est sur ce point, très vivement combattu par M. 

Charles Dupin dans des observations présentées au nom 

du Comité de la marine,qu'a porté aujourd'hui tout le poids 

de la discuss-ion, discussion fort animée et dont les hon-

neurs ont été pour l'honorable M. Dufaure. 

Et d'abord une première question se présentait. Jus-

qu 'à quel point la Commission du budget avait elle le 

droit de faire une pareille motion ? Les cadres de la 

11 jlte sont aujourd'hui établis en vertu de lois et de rè-

glemens mûrement délibérés dans des conseils spéciaux, 

et d seules avec soin par les Assemblées législatives. Que 

ces lois et ces règlemens ne puissent jamais subir aucune 

modification, c'est ce que l'on ne saurait prétendre, et la 

Constitution elle-même a disposé que l'organisation des 

années de terre et de mer serait l'objet d'une loi spé-

ciale. Mais encore faut-il qu'une loi intervienne, exami-

née et discutée dans les formes et avec les garanties or-

dinaires, et n'est-ce pas incidemment au vote du budget 

que l'on peut avoir sérieusement la prétention d'impro-

viser une loi organique de l'armée maritime? — Nous 

concevons donc fort bien que M. Dufaure ait signalé la 

proposition de la Commission comme une sorte d'abus 

de pouvoir, et qu'il ait fortement engagé l'Assemblée à ne 

pas se laisser aller sur la pente périlleuse où on voulait 

l'entraîner. 

M. Dufaure a d'ailleurs prouvé jusqu'à l'évidence qu'au 

fond la proposition de la Commission était inacceptable ; 

qu'elle reposait sur des données inexactes et incomplè-

tes, ce qui ne serait pas arrivé sans doute si, au lieu d'ê-

tre composée exclusivement sous l'empire de préoccupa-

tions politiques, la Commission eût été formée d'homnves 

pratiques et connaissant, par expérience, les divers dé-

tails des services qu'il s'agissait d'organiser. — Tout le 

inonde e<t d'avis que l'état-maj or-général delà flotte doit 

être toujours maintenu en relation avec le nombre des 

vaisseaux nécessaires pour subvenir aux éventualités de 

la guerre. Mais les cadres actuels sont-ils trop chargés, 

même pour le cas de guerre ? La Commission prétend 

qn il en est ainsi, et, pour arriver à se faire une opinion 

sur ce point, elle a eu recours à un expédient assez sin-

gulier. P,elevant toutes les lois, arrêtés et ordonnances 

qui depuis 1791 ont fixé l'importance de l'état-major de 

la flotte, elle a pris la moyenne de tous les chiffres queces 

documens législatifs lui ont fournis. Ce mode de procé-

der avait plus d'un inconvénient. M. Dufaure, en effet, 

n a pas eu de peine à démontrer que les bases fixées 

par certaines ordonnances n'avaient pas été respec-

tes et que notamment l'arrêté du 29 thermidor an 
V1 ») qui Beul a fait loi jusqu'en 1814, n'avait nulle-

ment empêché Napoléon d'augmenter quand il l'avait cru 

nécessaire le nombre des officiel sd'état-major; qu'ainsi, au 

moins en ce qui concerne cet arrêté, la moyenne prise par 

a Commission était nécessairement fausse. Est-ce donc, 

■ aillei>rs, par de pareils procédés que la Commission 

aevmt arriver à un résultat? Ce qu'il fallait considérer, 
e n . e fait pas la moyenne des temps passés, mais les né-

cessites du temps actuel ; il fallait se demander surtout si, 

raison de la situation générale des affaires du pays, il 

«'au prudent pour la France de se priver dans un délai 

pius ou
 moins

 ëloigfté de cet état-major qui fait aujour-

m sa force, et qui, à un jour donné, pourrait faire sa 

b'ono et son salut. Poussée par des idées mesquines d'é-

norme, la Commission a calculé avec une parcimonie 

ureme ce qu'il faudrait en temps de guerre d'officiers 

""""Chaque batimejftt. L'honorable M . de Lamartinea eu rai-
u ue dire (pie de pareils calculs risqueraient fort de me-

leiiM "i
06 ,eSonomi° do puissance et d'influence. D'ail-

tem™ i
 a ■ i rëPondu avec raison à la Commission au'eD 

cess», gue[rele luxe de l'état-major était un luxe ué-
ilf«n. i ' Car 'CB officiers de marine no s'improvisent pas; 

iaut donc absolument en avoir toujours un grand noml 

la nr,H
 embar(lues qu'en réserve. C'est ce que commande 

a Prudencc la plus vulgaire. 

m. ?ni8810n n ' a n 'l ,0,ld" que faiblement aux atta-

reuu SD RA, ' |,0RT ,:' L;UT M
- l'erriuon et M. Bu-

glftï oa \ de vains efforts pour détruire l'ef-

WM.Vm*m» Pleine do vigueur présentée par 

M. Dufaure, et c'est également sans succès que M. Gui-

chard, laissant percer le sentiment politique qui avait 

guidé la Commission, a prétendu, par quelques paroles 

ampoulées sur l'attitude de la Fiance à. l'étranger, pro-

duire un peu d'impression sur l'Assemblée. M. Guichard 

onbliait que la politique du Gouvernement, si vivement 

attaquée par lui aux applaudissemens de la Montagne, a 

été, récemment encore, de la part de l'Assemblée, l'objet 

d'un vote fort énergique d'approbation. 
Empressons-nous maintenant de dire que la proposition 

de la Commission a été repoussée à la majorité de 301 

voix contre 294. La flotte ne sera donc pas désorganisée ! 

Cela est d'un bon augure pour l'armée déterre : on sait, 

en effet, et M. Guichard le disait aujourd'hui, que la Com-

mission demande aussi sur le budget de la guerre de no-

tables modifications. 
Demain, l'Assemblée continuera l'examen du budget 

de la marine. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport 

de la Commission sur le budget du ministère de la jus-

tice. 
La Commission reconnaît que, dans la discussion .du 

budget rectifié de 1848, la limite des réductions possi-

bles sur les traitemens de la magistrature a été atteinte 

et qu'il n'y alieudès lors, surce point, de proposer aucune 

réduction nouvelle. Une seule voie, dit le rapport, reste 

ouverte pour diminuer, dans de notables proportions, 

les crédits réclamés pour le service du ministère de la 

justice, c'est la réorganisation des corps judiciaires sur 

des bases nouvelles avec des cadres plus restreints. Mais 

On sait que la loi d'organisation j udiciaire qui tendait, en-

tr'autres choses, à la diminution du personnel, a été é-

cartée par l'Assemblée. Aussi, la Commission nepropose-

t-elle aucune défalcation sur les crédits demandés par 

le ministre : seulement, pour réserver les droits de l'As-

semblée législative en ce qui concerne l'organisation de 

la magistrature, elle a émis l'avis que, dans l'imminence 

d'une réduction du personnel, il serait sage de ne rien 

changer au statu quo de l'ordre judiciaire, et de ne nom-

mer, en règle générale, à aucun des emplois actuelle-

ment vacans ou qui le deviendraient jusqu'à la nou-

velle institution de la magistrature, — sauf toutefois 

les nécessités du service. — Le rapport de la Com-

mission ajoute que le ministre a paru entrer com-

plètement dans les vues de la Commission pour le 

maintien du statu quo à l'égard du personnel des corps 

de magistrature jusqu'à leur institution nouvelle; —qu'il a 

déclaré que, pour ne gêner en rien la liberté des résolu-

tions de l'Assemblée législative en cette matière, il était 

décidé à ne point lever les suspensions prononcées con-

tre plusieurs magistrats, et à ne pourvoir aux vacances 

d'emplois que lorsque les nécessités du service l'exige-

raient absolument ; qu'enfin, il a exprimé, d'ailleurs, 
l'intention de porter cette même déclaration à la trihune 

dans la discussion du budget de la justice. Il paraît que 

certains représentans ont l'intention de combattre ces 

conclusions du rapport, comme tendant à remettre en 

question ce qui a déjà été résolu par l'Assemblée, à sa-

voir le maintien de la magistrature actuelle. 

La Commission propose de fixer ainsi qu'il suit le trai-

tement des membres du Conseil d'Etat. Présidens de 

section, 15,000 fr. — Conseillers, 12,000 fr.; maîtres 

des requêtes chefs du parquet, 12,000 fr.; maîtres des 

requêtes substituts, 9,000 fr. ; maîtres des requêtes, 

6,000 fr.; auditeurs, 2,000 fr. 

formémentà l'art. 133 du Code de procélure civile ; 
. » Qu'il suit de là qu'il n'y a lieu d'accorder à Lemaire des 

défenses de procéder a ladite exécution ; 
» Par ces motifs, déboute Lemaire de sa demande à fin de 

défenses. » 
(Plaidant, M° Jaybert, avocat, pour M. de Lorbehaye, et M* 

Deroulède, avoué, pour M. Lemaire.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 avril. 

PEINE DE MORT. — DESIGNATION DES JURES. 

De ce que l'un des jurés qui ont siégé à la Cour d'assises 
aurait été désigné sous le nom de Deluc dans la liste notifiée, 
et sous celui de Duluc dans le procès-verbal de la formation 
du tableau, cette légère différence dans l'orthographe du nom 
ne peut avoir induit en erreur le demandeur et préjudicié à 
l'exercice de son droit de récusation, la liste notifiée ne con-
tenant aucun autre nom qui pût être confondu avec celui-là 
et présentant à l'égard de ce juré toutes les indications né-
cessaires pour le faire reconnaître. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de Jean Prince, contre un arrêt 
de la Cour d'assises de la Gironde, du 26 mars dernier, qui 
le condamne à la peine de mort comme coupable des crimes 
de parricide et d'assassinat. M. Vincent Saint-Laurent, rap-
porteur; plaidant, Me de Verdière, avocat nommé d'office ; 

concluant, M. Sevin, avocat-général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jeanne Lenevez, femme de Mathurin Rault, condam-

née à vingt ans de travaux forcés par la Cour d'assises du 
Morbihan, comme complice du crime de paricide ; — 2° De 
Cyrille ïtobini (Hautes-Alpes), travaux forcés à perpétuité, 
tentative d'assassiHal et de vol avec circonstances atténuan-
tes; — 3° De Sévère-Alexis Lagrue(Seine-Infétieure), attentat 
à la pudeur avec ou sans violences sur ses trois filles; — 4° 
De Gabriel Gemite (Gironde), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié ; — S" De Pierre Homery, dit Leroi (Saine-Inférieu-
re), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 6B Dj Jean-
Didier Planchon (Seine-Inférieure), dix ans do travaux for-
cés, 'vol, la nuit avec effraction et escalade par plusieurs dans 
une dépendance de maison habitée; — 7° DJ Claude-Yvfs 
Pommier (Morbihan), six ans de réclusion, coups et blessures 
envers sa femme qui lui ont occasionné la mort sans inten-
tion de la lui donner ; — 8° Pierre Pujol et Jean Bergé 
(Ariége), trois ans de prison êt deux ans de la même peine, 
incendie d'une meule de paille; — 9° De Jean-Baptisie Car-
don (Ain), trois ans d'emprisonnement, complicité d'uvorte-
ment; — 10° Des sieurs Latour frères, parties civifey, contre 
un arrêt de la Cour d'appel de Paris, chambre correctionnel-
le, rendu en faveur des sieurs Pigeau, Balzac et Collard, pré-
venus de contrefaçon. Plaidans, M" Chevalier pour les de-
mandeurs, et de Verdière pour les défendeurs intervenans. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. ae Basun a. 

Audience du 26 avril. 

ABUS DE CONFIANCE PAR UN SALARIÉ. — ABANDON DE 

L'ACCUSATION. — CURIEUX INCIDEST. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 24 avril. 

JUGEMENT PATt DÉFAUT. — REFUS D'EXËCUTION PROVISOIRE. 

DROIT DE REQUÉRIR SUR L ' OPPOSITION. 

De ce que, par un jugement par défaut qui adjuge, au fond, 
les conclusions du demandeur, l'exécution provisoire auto-
risée par l'article 135 du Code de procédure civile aurait 
été refusée, il ne s'ensuit pas que, sur l'opposition audit 
jugement formée par le défendeur, le demandeur soit non 
recevable à requérir et le Tribunal sans droit pour ordon-

ner celte exécution. 

Cette question de procédure a été controversée. La 

Cour de Bruxelles a jugé que l'exécution provisoire ne 

pouvait plus être ordonnée par le jugement qui intervient 

sur l'opposition du défendeur, lorsqu'elle avait été refu-

sée au demandeur par le jugement par défaut. Le con-

traire a été jugé par deux arrêts de la Cour de Toulouse 

(16 août 1825 et 18 décembre 1835) et par arrêt de la 

Gourde Paris du 1" mars 1831. A ces artorités vient se 

joindre l'arrêt que nous rapportons : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par Le-

maire ; * 
» Considérant que si le Tribunal de l r" instance avait, par 

son jugement par défaut du 12 décembre 1848, déclaré qu'il 
n'y avait Heu d'ordonner l'exécution provisoire de la con-
damnation prononcée contre Lemaire, parce que ce dernier, 
n'ayant pas comparu, n'avait pas reconnu la dette, l'opposi-
tion formée par ledit Lemaire avait remis en question la dis-
position principale, et par suite la disposition relative, à 
l'exécution qui n'eu était que l'accessoire; 

» Que par l'effet do cette opposition, les parties étaient ren-
trées dans tous leurs droits et moyens, qu'elles ont pu faire 

valoir dans la discussion contradictoire; 
» Au fond, 
» C insidérant que non-seulement Lemaire a reconnu devoir 

à de Lorbehaye une somme de 21 ,000 fr. qu'il s'était obligé à 

lui rembourser six mois après l'avertissement qui lui aurait 
été donné, mais encore qu'il a été justifié devant le Tribunal, 
comme devant la Cour, par la correspondance des parties, 
quo, le 1" m xi 1848, Lemaireavait reconnu que déjà. "quel-
que temps auparavant, de Lorbehaye lui avait donné l'aver-
tltseaunt nécessaire à l'effet de faire courir le délai de six 
mois ; qu'ainsi de Lorbchayo avait pu valublement l'assigner 

en paiement le 23 novembre suivant; 
«Qu'il avait pu également demander, et quo le Tribunal 

avait pu ordonner, par son jugement contradictoire du 13 

février 1840, l'exécution provisoire, nonobstant l'appel, çon-

(Ltl lettres doivent ttrt affranchlei.) 

L'affaire soumise au jury a donné lieu à un incident 

assez remarquable. 
Le sieur Delignon, entrepreneur de balayage et de l'en-

lèvement des boues de Paris et de La Villette, avait, en 

qualitéde surveillant et de préposé aux recettes, Prosper 

Chocquet. Pendant cinq ans environ ce dernier fut em-

ployé chez le sieur Delignon. 

Au mois d'avril dernier, le sieur Chocquet avait fait 

appeler le sieur Delignon chez M. le juge de paix, c'était 

le 27. Ce jour, Delignon écrivit à ce magistrat pour le 

prier de renvoyer sa comparution au 1" mai. Le 28, le 

sieur Delignon se rendit chez le commissaire de police de 

La Villette, et, sur sa plainte, le commissaire de police 

décerna un mandat d'amener contre Chocquet , qui fut 

transféré au dépôt de la Préfecture et mis à la disposi-

tion de l'autorité judiciaire. La plainte le signalait comme 

s'étant approprié , au moyen de prélévemens sur les re-

cettes de balayage, une somme de 107 fr. 

Sa femme épouvantée remet les 107 à un homme d'af-

faires, qui se rend chez le sieur Delignon ; celui-ci refuse. 

Des offres réelles sont faites, Delignon était absent. 

On fait connaître ces circonstances à M. le juge d'ins-

truction, on veut même déposer cette somme entre ses 

mains. Chocquet est mis en liberté par ce magistrat ; 

une ordonnance de non lieu est rendue. 

Pendant l'incarcération de Chocquet, Delignon répan-

dait dans La Villette un écrit imprimé annonçant qu'il 

l'avait renvoyé pour malversation dans ses comptes, puis 

le même jour il faisait déclarer à un autre entrepreneur 

de balayage qu'il avait renvoyé Chocquet comme s'étant 

rendu coupable d'abus de conhance ; il faisait défense à 

cet entrepreneur d'employer Chocquet, le traité fait entre 

eux, dit-il, portant défense par celui-ci d'entrer au ser-

vice d'aucun autre entrepreneur de La Villette pendant 

tout le temps d'exercice de lui Delignon. 

Chocquet fit ciler Delignon devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, comme prévenu de dénonciation ca-

lomnieuse et diffamation. 

L'affaire portée à l'audience de police correctionnelle 

(8E chambre), présidence de M. Turbat, occupa plusieurs 

audiences ; elle était plaidée et allait recevoir jugement, 

lorsque Delignon prétendit que de nouveaux faits d'-abus 

de confiance de la part de Chocquet lui étaient révélés ; 

il déclara en rendre plainte. Aux termes de la loi le Tri-

bunal dut surseoir à statuer. 

Quelques jours après, Chocquet était de nouveau mis 

en état d'arrestation, et, après une instruction qui a duré 

près de quatre mois, Chocquet, renvoyé en Cour d'as-

sises sous l'accusation de détournement par un salarié, 

comparaissait ce malin devant le jury. Chocquet est ame-

né à l'audience soutenu par un gendarme ; il marche 

avec peine : il souffre encore des suites d'une attaque de 

choléra. 

M. Mongis, substitut du procureur général, occupe le 

siège du ministère public. 

M* Genret, avocat, est chargé de la défense de Choc-

quet. 

Après la lecture del'acle d'accusation, M.Jo président 

procède à 1 interrogatoire de Chocquet. Celui-ci proteste 

contre les faits qui lui sont imputés. Chaque fois qu'il 

a reçu de l'argent pour son patron, il l'a fidèlement re-

mis. S'il se trouvait en retard, c'est que M. Delignon 

l'ayant accusé d'avoir volé 8 à 900 fr., il ne voulait plus 

faire de compte amiable; il voulait que le compte fût fait 

judiciairement; voilà pourquoi il avait appelé le sieur De-

lignon devant le juge-de-paix. Il est possible qu'il soit 

reliquataire de 107 fr.; mais Delignon lui doit 160 fr. 

pour travaux en dehors de sa place, plus son traitement 

pour le mois d'avril; c'est un compte à faire entre eux. 

«Au surplus, ajoute Chocquet, les 107 fr., on lésa offerts 

à M. Delignon; il les a refusés; il ne veut pas de compen-

sation. J'offre encore de les lui payer; je le poursuivrai 

alors pour ce qu'il me doit. » 

M. Delignon, témoin : Chocquet est resté chez moi 

cinq ans environ, sauf quelques intervalles. Depuis un 

an il n'était plus exact. Chaque mois, au moment de ren-

dre ses comptes, il m'évitait ; le soir il ne se présentait 

pas pour signer la feuille. Le 14 avril, je ne le revis pas ; 

il était porteur d'un grand nombre de quittances. Je le fis 

arrêter. 

M. le président : Il gardait donc l'argent qu'il touchait 

pour vous? 

M. Delignon : Non ; mais chez les fournisseurs, épi-

ciers, boulangers, marchands de vins, il disait : « Je paie-

rai ces fournitures avec des quittances de balayage. » 

M. le président : Alors il remettait les quittances aux 

fournisseurs ? 

M. Delignon : Non, Monsieur, il me les rapportait en 

disant : Telle personne est à la campagne, telle autre est 

gêné? en ce moment ; et je portais cela comme non va-

leur. Quand il a été arrêté, je me suis présenté pour tou-

cher, on m'a dit : « Mais Chocquet a dû vous payer ; il 

s'en était chargé. » 

Chocquet : M. Delignon n'est pas exact. Je ne lui ai 

jamais tenu ce langage; quand j'ai remis les quittances, 

les personnes étaient absentes. J'ai payé tous mes four-

nisseurs; les quittances sont au dossier. 

M. le président : Si Chocquet vous a remis les quittan-

ces, sieur Delignon, c'est là un débat qui ne ressort pas 

de cette juridiction. Nous sommes ici le Tribunal crimi-

nel, et votre action nous semble une action civile. Si 

quelqu'un devait se plaindre, ce seraient, selon nous, les 

fournisseurs et non vous. 

M. Mongis, avocat-général : Chocquet a annoncé tout 

à l'heure qu'il était prêt à compter les 107 fr. à Delignon; 

prend-il cet engagement ? 

Chocquet : Je paierai aussitôt que je serai libre, et je 

poursuivrai ensuite pour ce qui m'est dû. 

M. l'avocat-général : Quelle garantie offrez-vous pour 

ce paiement ? Votre défenseur pense-t-il que vous tien-

drez votre promesse ? 

M' Genret : Une personne très honorable, et qui se 

trouve près de moi, me charge de garantir que le paie-

ment aura lieu, sauf les réclamations ultérieures de 
Chocquet. 

M. Mongis : S'il en est ainsi, nous déclarons abandon-

donner l'accusation et renoncer à l'audition des témoins 

appelés à notre requête. 

M. le président : Permettez, monsieur l'avocat-géné-

ral, la Cour est saisie par un arrêt, il faut que l'instruction 

ait lieu. 

M. l^avoc&t-général : Sans doute, monsieur le prési-

dent, mais le ministère public peut toujours abandonner 

une accusation et par conséquent renoncer a l'audition 

des témoins appelés a sa requête. La Cour, sans aucun 

doute, a le droit de les entendre ; en l'état, et après la 

promesse de Chocquet garantie par son défenseur, nous 

croyons devoir abandonner l'accusation. 

M. le président ■ Le défenseur a-t-il quelques observa-

tions à faire ? 

M" Genret : La Cour et MM. les jurés comprendront 

que je doive avoir peu de chose à dire, si ce n'est de me 

féliciter tout d'abord que l'on rende justice à Chocquet. 

Le débat, nous ne le fuyons pas, il ne peut que nous être 

favorable. No:,s ne demandons pas de pardon, mais jus-

tice. M. l'avocat-général renonce à l'audition des témoins 

appelés à sa requête, je ne puis le forcer à les faire en-

tendre. Sur ce point, je m'en remets à la sagesse de la 

Cour. Un mot cependant pour édifier MM. les jurés sur 

la moralité de cette affaire. Les 107 fr. réclamés ont été 

offerts officieusement d'abord à M. Delignon lui même. 

Eh bien ? qu' a-t-il répondu à la personne qui est appelée 

comme témoin? Il lui dit: « Je ne recevrai pas cette 

somme,mais monintention n'est pas délaisser Chocquet 

en prison; je ne veux pas cependant qu'il soit en liberté en 

ce moment, parce qu'il pourrait faire des abonnemens 

dans l'intérêt d'un concurrent. Je me réserve de le faire 

relâcher plus tard. » Les 107 francs, on les offre de nou-

veau; mais les droits de Chocquet sont entiers; il croyait 

pouvoir compenser, il ne peut le faire; son action lui 

reste. 

M. l'avocat-général Mongis : Messieurs les jurés ont 

compris que M. Djlignou, déjà victime do ses employés, 

a pu se méprendre, faire une confusion; mais l'instruc-

tion n'a pas moins établi que Chocquet, sans droit, s'était 

servi de sa position pour obtenir des crédits, et le non 

paiement des quittances pjur obtenir des fournitures, 

était un tort fait à Delignon; il a donc raison do porter 

plainte. 

M' Genret ■. Mais tous les fournisseurs sont payés ; M. 

Delignon a ses quittances, il peut faire payer ses abonnés. 

M. le président : Le défenseur demande-t-il que les 

témoins appelés à la requête de l'accusé soient entendus? 

M" Genret : La Cour comprendra que j'aurais mau-

vaise grâce à demander de faire entendre des témoins à 

décharge, alors que l'organe du ministère public déclare 

renoncer à faire entendre ceux appelés par lui, recon-

naissant ainsi que leurs dépositions ne peuvent établir 

rien à la charge de l'accusé. Je m'en remets donc à la 

prudence de la Cour. 

La Cour délibère et décide que les témoins ne seront 

pas entendus, l'organe du ministère public et le (h ten-

seur renonçant à leur audition. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général : N JUS déclarons abandonner l'ac-

cusation. 

M" Genrd : Je n'ai r ien à dire, si ce n'est do répéter 
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que nous n'avons pas fini le débat. 

M. le président -. Chocquet avez-vous quelque chose à 
dire pour votre défense? 

Chocquet : Rien, Monsieur le président. 

M. le président résume les débats en peu de mots. 

Le jury se relire dans la chambre des délibérations, 

d'où il sort quelques secondes après rapportant un ver-

dict de non-culpabilité. 

La Cour prononce l'acquittement de Chocquet, et or-

donne sa mise en liberté immédiatement. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Souquet. 

Audience du 23 avril. 

FAUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE. 

Les époux Caniot et leur neveu, Constant Caniot dit 

Mon oncle, de Dompierre, sont accusés de faux en écri-

ture authentique et publique pir supposition de person-

nes, dans des circonstances assez singulières. Les faits 

sont ainsi rapportés par le premier témoin : 

M. Emile Desmoulins, notaire à Dourlers : Vers la fin 

de juillet 1847, Joséphine Wery, femme de Cyprien Ca-

nioi, vint dans moa étude me demander si je voulais re-

cevoir un acte pour un sieur Héro, vieux célibataire sans 

enfans, et qui demeurait, chez elle. Elle m'expliqua que 

depuis longtemps Iléro demeurait ch»*z elle, y prenait 

sa pension et le logement, et qu'il désirait leur laisser 

son bien comme marque d estime et de reconnaissance. Il 

était riche de 30,000 francs environ, et bien qua cette 

valeur fût bien au-dessus de ce qu'il pouvait devoir aux 

époux Caniot, Héro était bien déterminé à tout leur don-

ner. Je promis à cette femme de me rendre à Dompierre 

pour passer l'acte; elle n 'accepta pas cett î proposition : 

« Si l'on vous voit venir chez nous, me dit-elle, cela éveil-

lera l'attention des héritiers présomptifs d'Héro ; ils me 

chercheront querelle. Héro lui-même préfère qu'on ne 

connaisse sa volonté qu'après son décès, et, malgré les 

embarras du voyage, nous préférons tous venir à Dour-

lers. — Soit, répondis-je; on passera l 'acte dans mon 

étude. » Il fut convenu qu'on reviendrait trois jours 

après. Ce qui fut dit fut fait. Trois jours après la femme 

Caniot revint; elle était accompagnée de son neveu, Con-

stant Caniot, qu'elle me présenta comme son mari, et 

qui prit lui-même aussi cette qualité devant moi. Je de-

mandai où était Héro. On me conduisit à la porte de chez 

moi, et je trouvai sur une charretle un vieillard commo-

dément assis dans un fauteuil sur le devant de la voi-

ture. Il portait une casquette, de l'ancien temps avec une 

très grande visière; il avait des lunettes vertes ou bleues. 

Je l'engageai à descendre et à entrer dans l'étude; mais 

on me fit observer que ce serait beaucoup de difficultés 

pour le descendre de la voiture et l'y remettre. Je n 'in-

sistai plus et lui demandai alors sa volonté. Il m'expli-

qua fort nettement qu'il voulait vendre tout son bien aux 

époux Caniot pour 30,000 francs, et leur donner quit-

tance du prix par le contrat, en les obligeant toutefois à 

payer, aussitôt après son décès 10,000 francs à une de 

ses parentes, Catherine Dequenne. Je rédigeai l'acte en 

ce sens; je vins le lui lire au pied de la charrette; il me fit 

hausser la voix, parce qu'il n 'entendait pas suffisamment. 

Lecture faite, il me déclara ne pouvoir signer, à cause 

de la faiblesse de sa vue. Constant Caniot et la femme 

Caniot signèrent comme époux. Le lendemain, Constant, 

le neveu, et la femme, revinrent à l'étude et me deman-

dèrent s'il ne me serait pas possible de leur faire avancer 

6,000 francs sur les biens dont ils venaient de devenir 

propriétaires. Je promis de leur trouver un prêteur. Un 

de mescliens fournit les fonds, et un acte fut passé. Con-

stant le signa comme mari de la femme Caniot. Ils em-

portèrent 1 argent. 

Peu aprè .-t le bruit se répandait dans le village que les 

héritiers présomptifs d Héro allaient le faire interdire : 
411 uero eiui maniiestement incapable de contracter, et 

que j'avais fait un acte nul. Ces bruits m 'inquiétèrent. 

J 'avais vu Héro, il m avait paru très capable, et assuré-

ment il fallait que j'eusse été trompé, ou que les héritiers 

fussent dépourvus de bon sens. Je courus à Dorcpierre. 

On évita de me laisser voir Héro. Je ne parlai qu'à José-

phine Wery, qui me soutint que ces bruits étaient sans 

fondement, qu'Héro ne s 'était jamais mieux porté, et 

qu'elle ne craignait rien. Je la déterminai pourtant à ve 

nir consulter un avocat du barreau d'Àvesnes. Celui-ci 

nous engagea à faire une rétrocession des époux Caniot 

aux héritiers présomptifs d'Héro 

Le procès en interdiction était commencé. La femme 

Caniot ne voulut pas d'abord s'y décider. Je promis de 

perdre tout l'argent que j'avais prêté et les frais de l'acte 

a faire. Cela fut inutile. Constant dit qu'il fallait qu'on 

achetât cher la rétrocession. Cepeudant ils se décidèrent, 

et la rétrocession fut faite. Héro vint à mourir quinze 

jours après. 

Les époux Caniot vinrent chez moi, désolés, disaient 

ils, d'avoir fait la rétrocession. Mais je leur dis qu'il fal-

lait se résigner et que tout était en règle. Ils m 'envoyè-

rent un sieur Baligand, arpenteur, avec un pouvoir en 

blanc. 11 était chargé d'essayer près de moi de tous les 

moyens pour faire anéantir la rétrocession. Il prétendit 

que l'acte n 'était pas signé ; je lui fis voir les signatures 

Il me demanda le signalement du mari Caniot ; je lui don 

nai celui de Constant. 11 me dit alors que j'avais été 

trompé, que le véritable mari, Cyprien Caniot, n'avait 

pas signé. Je reconnus bientôt que cela était vrai, et Cy 

prien Caniot était le vieillard qui avaitjoué le rôle d'Héro 

sur sa charrette. Telleest lacomédie dont j'ai été la vic-

time et qui m'a coûté 6,8 15 fr. de mes deniers. 

M. le président •■ Accusé, qu'avez-vous à répondre? 

Cyprien Caniot : C'est la vérité ; mais je n 'aurais pas 

fait cela, si ma femme et mon neveu ne m 'y eussent 

poussé. 
La femme Caniot : C'est mon mari qui m'a tout com-

mandé ; je n 'ai fait qu'obéir. 

Constant Caniot : J 'ai agi tout innocemment. Je suis 

domestique chez mon oncle. Il m'oblige à aller avec lui 

chez un notaire, j'y vais ; mais je n'en sais pas davan-

tage. 
D. Pourquoi vous êtes-vous fait passer pour le mari 

de votre tante? — R. J'ignore cette particularité, et je ne 

m 'explique pas comment M. le notaire dépose ainsi. 

Interpellé de nouveau, le notaire Desmoulins persiste 

dans sa déclaration. 

D'autres témoins viennent déposer de faits qui corro-

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAR-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière de la Ga.itUeA.es Tribunaux.] 

Présidence de M. Legrani. 

Suite de l'audience du 23 avril. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DES MARCHANDISES VENDUES ET 

DES FOURNITURES FAITES A LA MAISON CENTRALE DE CLAIR-

VAUX. — HOMICIDE PAR I.UPRUBBNCIi. — NEGLIGENCE ET 

INOBSERVATION DES RÈGLEMENS SUR Utf GRAND NOMBRE DE 

DÉTENUS DE CETTE MAISON CENTRALE. — CINQ PRÉVENUS. 

Le sieur Pinçon, chef d'un atelier à Clairvaux, conti-

borent la déclaration de M" Desmouhns, mais sans rien 

ajouter de nouveau aux détails déjà connus de cetle 

all'uirc. 
M. Demeyer soutient l'accusation. 

La défense est présentée par MM. Chombart, Ch. Ho-

noré et Caspard. 

Les trois accusés, déclarés coupables, sont condam-

nés • le premi r àqiutre années d'emprisonnement, la 

femme Caniot à cinq ans de inclusion, et Constant Caniot 

ù six années de travaux forcés. 

J'ai entendu dire, mais ce n'est qu'un on dit, qu'un hom-
me qui avait trois voilures de farines qu'il n'avait pu vendre 
à Bar-sur-Aube les avait introduites à Clairvaux. Le té mon 
ajoute qu'il est impossible de rien introduire en cachette dans 
la maison de Clairvaux. Il parle de la grande quantité de 
vermine qui avait envahi les hommes, el donl il a été plu-
sieurs fois victime. 

Ce témoin cite aussi plusieurs refus d'admission à l'hospi-
ce. Il cite notamment un nommé Normand, qui, entré à I ih-
fir.nerie le vendredi, avait été renvoyé le samedi, et était 
mort le dimanche. J'insistais auprès de M. le docteur Lebert, 
qui médisait eh latin : i Mon cher, vous êtes cordonnier, je 
suis médecin, faisons chacun notre métier {ne sutor ullrà 
crepidam). » C'était en 1845. 

M. Lebert : Normand est morl le 5 juin 18 l'i. 
Puisqu'on me ramène aux débats, je vais rappeler que j'ai 

déposé dans les mains du Tribunal une masse de lettres des 
sous-tra tans, qui ine demandaient de. ne pas admettre leurs 
ouvriers à l'hospice. Il yen a de M. Piaèc-n lui-même, plus 
que tout autre sous-traitant. Le Tribunal pourra voir que 
M. Pinçon me disait d'un ouvrier : « Il m'a gâté de l'ouvrage, 

el il veut entrera l'hospice pour ne pas le recommencer. » 
Il m'est arrivé souvent de renvoyer des malades au service 

de mon confrère, parce qu'il s'agissait de ceux qui ne ren-
traient pas dans mon service. Eh bien ! comme on me consi-
dérait comme me refusant systématiquement à l'admission, 
on me les ramenait constamment ; car il ne faut pas croire 
que les choses se passent régulièrement et légalement dans 
les maisons centrales. 

Permettez-moi de vous parler d'un nommé Djtlinger. Cet 
homme a passé 172 jours à l'hôpital, où M. l'aumônier Dur-
vant, qui savait qu'il était protestant, a fait d'assez grands 
efforts pour l'amener à l'abjuration de sa croyance. 11 m'a 
fallu pour cela dé ivrer à M. Durvant un certificat constatant 
que le malade était à l'article de la mort, parce que, sans 
cela, il ne lui aurait pas été permis de travailler à l'abju-
ration. 

M. Pinçon reprend sa déposition. Il dit que le sous-traitant 
qui l'envoyait à Clairvaux lui dit, lors de la nouvelle entre-
prise : « Faites attention, les choses vont changer; l'un des 
entrepreneurs est le frère d'un chef de division ; si l'on nous 
tracasse on saura faire changer le directeur. Ce que je vous 
dis là, ajoutait-on, est un secret ; n'en parlez à personne. « 

Quand j'arrivai à Clairvaux, tout le monde en parlait. 
M" Alem-Rousseau : C'était le secret de la comédie. 
Le témoin : Comme la personne qui m'avait demandé cela 

était morte, j'ai demandé si, no pouvant invoquer ce témoi-
gnage, je devais déclarer cette conversation. On me répondit 
de dire tout ce que je savais. 

M' Marie : Et à qui avez-vous demandé ce conseil ? 
Le (emotn : A M. le juge d'instruction. 
M. le procureur de la République : Nous ne voulons pas 

laisser attaquer M. le juge d'instruction. 
Me Marte : Personne ne songe à l'aliaquer. Le témoin dit 

qu'il a pris conseil ; je lui demande de qui ; il me répond 
quec'est de M. le juge d'instruction ; il n'y a rien djs plus. 

On entend ensuite M. Thomin, sous-traitant du pliquage de 
laine, qui se plaint de l'augmentation des tâches imposées 
aux détenus par l'administration en 1840-47, augmentation 
tout à fait hors de proportion avec les forces des détenus. 

M. Marcel : Ces augmentations de tâches profitaient-elles à 
l'entreprise ? 

Le témoin : Non ; elles profitaient pour le dixième du Tré-
sor. J'ai fait des réclamations qui n'ont jamais été accueil-
lies. 

Un long débat s'engage sur l'origine et la durée des 
veilles. 

Le témoin nlaint. aussi ^iffîoult»5o d'admission à 
l'hospice. Le médecin répondait toujours : piger. On m'a as-
suré que cela voulait dire paresseux. (On rit.j 

Un détenu ne se relevait jamais de ce mot. Il y avait des 
déteuus qui croyaient que ce mot était une prescription mé-
dicale, et qui, en arrivant à l'infirmerie, voulaient qu'on 
leur administr ât du piger. (Kire général.) 

M e Marie: Il est établi qu'il n'y a pas de paresseux dans les 
prisons. 

M. Uaeet : Ces hommes, quand ils allaient se plaindre au 
prétoire, n'étaient-ils pas repoussés par le même mot? 

Le témoin : Oui. 

M. klem Rousseau : Toujours par le jugement du médecin 
et sans que l'administration y fût pour rien? 

Le lemoin : M. Marcel ne répondait rien à mes réclama-
tions, ou il me riait au nez. J'étais même tellement vexé une 
fois, que je lu ; ai dit : « Rira bien qui rira le dernier. » 

Le témoin Kohlera été gardien à Clairvaux de 1843 à 1847. 
Les détenus se se sont plaints du pain depuis la fin de 1844. 
Il s'est amélioré quand M. Marquet est arrivé; il a été ensuite 
moins bon. Les haricots ne cuisaient pas. Les détenus n'é-
taient pas bien vêtus ; ils avaient dé la vermine, et les chan-
ges ne se faisaient pas bien. C'était en 1845-1846. Il a quitté 
en mars 1847. A cette époque les changes se faisaient bien. 

Le sieur Nicolas Charrié, cultivateur et maire de sa com-
mune, s'avance au milieu du prétoire ; il salue d'abord les 

prévenus et leurs défenseurs, puis les journalistes, puis M. 
le procureur de la République, le Tribunal, et enfin l'audien-
cier. 

Il demande qu'on le mette au fait de ce qu'il doit dire. Une 
fois renseigné sur ce point, il fait sa déposition le sourire sur 
les lèvres. II rend compte d'une conversation qai a eu lieu 
sous forme de plaisanterie, entre M. Petit et le fournisseur 
Toussaint. Celui-ci aurait offert pour rien un vieux cheval 
pour faire les charrois à Clairvaux. M. Petit lui aurait 
dit : « Ne pourriez-vous pas nous en faire le détail ? » Ces 
messieurs riaient. 

M. Berlhelin : D'où l'on a conclu, à ce qu'il paraît, que 
M. Petit proposait de faire manger ce cheval aux détenus de 
Clairvaux. 

Le témoin est autorisé à se retirer cluz lui, â la charge de 
revenir jeudi prochain pour assistera la déposition de M. 
Noblot, relative à une conversation que le témoin a rapportée 
devant le Tribunal de Troyes. 

Le sieur Berthélemy, ancien meunier, rend compte de di-
vers marchés qu'il a passés avec l'entreprise. Le rejet du 
pain était à sa charge, jjuand il avait lieu p mr mauvaise qua-
lité d s farines. 

D. Avez-vous subi des re'enues pour rejet du pain ? — R. 
Ces messieurs m'ont dit qu'on se plaignait, et ils m'ont fait 
un décompte pour des farines blanches par eux introduites 
dans le pain. J'ai dû livrer 50 sacs de farine à titre d'indem-
nité et gratuitement. 

B. Pourquoi ne vous êtes-vous pas fait payer ? — R. Ces 
messieurs me faisaient f niendre que j'aurais des rejets de 
pain. J'ai préféré donner ces sacs. 

M. Marcet : Ce n'est pas gratuitement : le témoin se 
trompe. 

Le témoin : Oui ; je veux dire qu'on me les payait comme 
farines grises. J'ai vu rapportera Clairvaux des pains refu-
sés; c'était pour une mauvaise confection, car on les rempla-
çait par des pains de même fournée. Cela pouvait tenir à la 
cuisson. Si l'on veut faire rendre aune farine plus qu'elle ne 
peut, on l'ait de nviuvais pain. Ainsi, dans les années où le 
blé a été humide, il rend moins que quand il est sec. Avant 
ces messieurs, on n'exigeait pas un rendement fixe, ce qui 
leur a é é imposé sous leur entreprise. 

1). Mélangiez -vous les farines? — R. Non, Monsieur^'a fa-
rine ne s'obtient pas du premier coup. On s'y prend à plu-
sieurs fois, et après plusieurs montures on fait le mélange, je 
n'en ai jamais l'ait d'autres. Quand on mout à la grosse, on a 
de la farine du premier coup. 

D. Oh vous a renvoyé des farines échauffées? — R. Oui ; on 
aurait pu les employer ainsi, mais je les faisais remoudre. 

D. Provensient elles de chez vous'' — R. J'en suis sûr. 
D. Combien de fois cela est-il arrivé? — R. Une fois; il y 

avait quarante ou, cinquante sacs. 

D. Avez-vous mélangé de la farine dè fégumés? — R. Ce 
mélange n'est pas possible, et d'ailleurs les légumes sont 
plus cner qne le froment, 

D. A Bar-sur Aubj, ne mélange-t-on pas de la farine de fè-
ves? — R. Oui, c'est pour le pain de luxe; ou en mei dans la 
proportion do 2 pour 100. 

1). Combien avez-vous fourni de sacs de froment? — R. 
Six mille sacs. 

D. Combien cela rend il ? — ji. 25 à 30 pour 100 en sus du 
poids de la farine. 

M" Alem-Rousseau : Pourrait-on entendre M. Thiébelin 
sur les reproches faits au témoin par M. Marcet sur la mau-
vaise qualitéde ses farines. 

M. le procureur de la République : M. Thiébelin a été le 
conseil des prévenus, aujourd'hui il est magistrat; son audi-
tion aurait peut être quelque inconvénient; je soumets celte 
observation au Tribunal. 

M. le président : Le témoin peut s'expliquer là-dessus. 
Le témoin : Il s'agissait d'un retard que j'avais mis à com-

pléter la réserve à laquelle j'étais tenu. Je faisais signer tous 
les quinze jours ma situation à la sous préfecture. Cette ré-
serve pouvait représenter environ douze cents sacs de farine. 

M. Marcel : II fut, en effet, question de cela; mais il fut 
question d'au re chose, car j'exigeais de M. Berthélemy qu'il 
s'engagea', par une annexe à son traité, à supporter un sup-
plément de farines pour l'amélioration du pain, et ce traité 
fut écrit. 

Le témoin : C'est vrai, et vous l'avèz fait, exécuter. 
M' Alem Rousseau : A quoi le témoin, qui est meunier, at-

tribue-t-il ce qu'on a dit du pain, qu'il était amer, cuisant à 
la bouche ? 

Le témoin : Ça peut tenir à la mauvaise panification. 
M. Marcet : Cela n'a -t il pas tenu à la présence de cer-

taines graines dans la récolte de 1845, qui donnaient cette 
amertume au pain? 

Le témoin : C'est une petite graine ronde et farineuse, qui 
existait dans cette récolte et qu'on pouvait entièrement ex-
traire. 

Nicolas Parisot, boucher : M. Ch. Petit lui a proposé de 
se charger de la fourniture de la viande pour Clairvaux. Le 
témoin demandait 80 centimes par kilo ; M. Petit lui dit qu'il 
trouverait à 70 centimes. 

M" Berlhelin : Dans l'instruction, le témoin a dit 70 cen-
times ou 75. 

Le témoin : II m'a dit qu'il ne donnerait pas même 70 cen-
times. Le sieur Toussaint a traité ensuite avec M. Petit. 

D. Savez-vous à quel prix? — R. Je l'ignore. 
D. Quelle viande demandait M. Petit ? — R. Il me disait 

qu'il ne demannaitpas des viandes de première qualité, qu'il 
voulait des viandes bonnes et saines. 

D. Combien paient les établissemens de Bar-sur-Aube? — 
R. L'hospice paie 80 centimes, le bureau de bienfaisance en-
viron 70 centimes. 

M' Alem Ronsseau : Le Tribunal sait que l'entreprise paie 
M. Toussaint à raison de 80 centimes. 

M' Berlhelin : Et voici un petit registre qui porte bien les 
traces des doigts qui le manient, qui prouve que ce traité est 
exécuté. Je le fais passer au Tribunal. 

Jean-Baptiste Dormoy a vendu des graisses à l'entreprise : 
c'était de la graisse de cuisson provenant des charcutiers. 
La différence avec le saindoux est d'un tiers. 

D. Cette graisse était verte? — R. El e devait être jaune. 
Cette graisse doit être employée immédiatement , sans c^la elle 
prend un goût de rance ; naturellement elle a un goût qui ne 
plaît pas à tout le monde. Le temps ne peut modifier sa cou-
leur. On l'a d'abord assez bien reçue ; vers la fiu de 1846, on 
m'en a renvoyé cinq ou six tonnes. 

D. Combien en livriez- vous de tonnes à la fois? — R. Deux 
ou trois tonnes. 

D. Les vérifiiez-voua avant de. les envoyer? — R. Oui. 
D. Combien la vendiez-vous ? — R. 90 centimes le kilo. En 

1816, les porcs ont augmenté et j'ai payé un fr. 50 ca que je 
payais avant 90 centimes. 

M'- Alem-Rousseau : Les rejets faits par l'administration 
étaient-ils pour le compte du témoin ou pour celui de l'en-
treprise? 

Le témoin : Ils étaient pour mon compte ; il y en a eu plu-
sieurs. 

Me Alem-Rousseau : Consomme -t-on de cette graisse ? 
Le témoin : Oui, les classes nécessiteuses ; j'en vends jour-

nellement chez moi. 
Me Alem-Rousseau : Ceux qui l'emploient disent-ils qu'elle 

devient verte? 
Le témoin : Pas du tout. Avant moi, tous les charcutiers 

vendaient ces graisses à la maison de Clairvaux. Quand nous 
avons fait notre traité, qui portait que je devais fournir 
de la graisse de porc fondue et épurée, j'ai compris que je 
devais continuer comme par le passé, et j'en ai fourni à Clair-
vaux. 

M. de Malmaison : Je l'ai payée à M. Dormoy 1 fr. 80 c. le 
kilogramme pour la colonie. 

Le témoin : Et je vous ai dit que c'était la même de Clair-
vaux. 

M. de Malmaison : C'est vrai. 
La fille Antoinette Vernier, qui était domestique de M. Vi-

try, charcutier à Bar-sur-Aube, ne sait qu'une chose, c'est 
qu'elle a entendu dire par son maître qu'il était impossible1 

que le sieur Dormoy donnât de la graisse pour 40 centimes. 
M" Aîem Rousseau : C'est notre avis, puisqu'il nous la ven-

dait 1 fr. 50 c. 
Claude Rosotte, propriétaire à Longchamps. Le témoin ne 

sait rien. Il rapporte les bruits qui circulaient et n'affirme 
rien. On parlait, contre le directeur aussi, en disant : « Com-
ment voulez-vous que ça aille bien à Clairvaux ; jusqu'au di-
recteur qui s'en mêle! » On disait qu'il envoyait à Clairvaux 
des moutons crevés et à la colonie des veaux morts -nés. 

M* Marie : Et vous avez répété ces propos? 
Lt témoin : Oh! mon Dieu, oui. 
M" Marie : Et voilà comme un fait faux à son origine est 

répété, colporté, et peut à la fin servir de base à l'accusation 
la plus injuste et la plus grave. 

M' Berlhelin : Les cultivateurs qui ont des bêtes malades 
s'en défont-ils toujours? 

Le témoin : Dès qu'un cultivateur qui connaît son affairé 
voit une bête qui cloche, il s'en défait lestement. 

M" Berlhelin : On ne tente donc jamais la guérisou? 
Le témoin : Peu ; on s'en défait de suite. 
Louis Nicolas-Rock Mongéni, propriétaire: Bonjean, d'Am-

bouville, a dit Nicolas Darques au témoin, faisait conduire 
fréquemment dans un petit vallon situé dans sa ferme, au-
près d'un puits, tous ses animaux malades, et les faisait me-
ner nuitamment à Clairvaux par les filles de lui, Nicolas 
Darques. La maladie s'est communiquée aux bêles de Nico-

las. La rumeur du pays était que Bonjean faisait notoirement 
ce commerce avec Toussaint. 

C'est en 1847 qu'on a dit cela au témoin ; il entendait que 
cela remontait à 1 époque de la nouvelle entreprise. 

M' Marie : Le témoin a-t- il vérifié les faite ? 
Le témoin : Jamais. 
M' Alem-Rousseau : En avez-vous parlé à Bonjean ? 
Le témoin : Je ne parle jamais à cet homme-là. 
M. le président : Savez-vous si Bonjean a vendu de ces bê-

tes à Toussaint? 
Le témoin : Je l'ignore complètement. 
François Poivré, domestique de M. de Saint-Maure, déclare 

qu'il a vendu une vache à M. Toussaint. Elle toussait; mais 
j'en ai prévenu M. Toussaint qui m'a dit : « Tout ça ne fait 
rien , si elle est grasse et en bon état. » Comme elle était 
en bon état, il me l'a achetée. 

D. Pourquoi vous êtes-vous adressé à M. Toussaint? — R. 
Parce que je savais qu'il avait beaucoup de débit. 

D. Combien avez-vous vendu cette vache?— R. 40 fr. 
D. Saviez-vous ce qu'il en voulait faire? — R II pouvait 

chercher à la guérir; elle mangeait bien. 
D. Saviez-vous que Toussaint achetait des bêtes malades ? 

— R. Non. 

M' Alem-Rousseau : Mais tout le monde sait que lorsqu'un 
bœuf tous-e, on l'envoie à la boucherie. En vérité, si *w«î* 

débute ainsi : 

.< Je vous ai déjà dit la vérité, et je n'ai pas ant™ , 
vous dire. J ai vendu un bœuf qui avait Une mnl^r °' e » 
nuisait pas a la santé. «(Explosion d'hilarité ) Qle <l»u ne 

Le témoin : Attendez donc, vous autres, que i'
a

;„ r ■ 
dis que la maladie ne pouvait pas nui'e à la sa, r ,e 

ben ! a la santé de ceux qui en auraient mangé de » LÀ'"'
 ELT 

Le témoin, se préoccupant des dépositions qu'il » P - ' 

à d'autres époques, prétend constamment s'v r6U,~ a & fa '~ 
parle qu'avec difficulté des faits dont il a déjà 
justice 

s y référer 
et ne 

entretenu i
a 

Avant de se retirerai s'adresse à demi-voix Lr 

ier : « Ah ! ça, maintenant nous allons régler n'os 1611 

comptes. Taxez moi mon assignation. » ° ~" "U5 Petits 

L'audiencier lui fait comprendre que cela regarda lu 
présidente! le greffier, et il fait passer l'assignation H 8 

moin à ce dernier. u té-

Le témoin : J'aurais bien voulu ça tout de suite. 

Le sieur Garnier a vendu deux bœufs à M. Toussaint l 
croyait malades. M. Toussaint les lui a payés 75 francs' r!" 
Le témoin en a envoyé un autre, que M. Toussaint a i r 8 " 
parce qu'il était malade. Iuse 

Le témoin avait quarante bœufs attein's de maladie II 
perdu dix-sept; les autres se sont sauvés. Les artiste * 

connaissaient rien. Celui que M. Toussaint n'a pas voulu* "
 y 

tait une vache (on rit) ; elle s'est guérie chez moi. J'ai
 C0

,'J
C

 ?" 

mes bêles à toutes les foires des environs à vingt lieues à i'* 
ronde, pour m'en défaire. la 

Jean Lambert, cultivateur à Maranville. 

Ce témoin dépose à voix basse. M. le président Penaar» i 
élever la voix, et le témoin répond qu'il a peur d'inconinio l * 
le Tribunal. Il a eu des bœufs malales. Toussaint lui a ofF 
10 francs dfl l'un et 50 francs de l'au're. Celui dont il « l\ 
offert 10 francs est mort, l'autre s'est sauvé. 

L'audience est suspendue jusqu'à demain. 

JVt ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de 
sections. 

Audiences des 26- janvier et 16 février. — Approba-

tion du président de la République du 12 février. 

INTERPRÉTATION D' ACTES DE CONCESSION DE PONTS SUSPENDUS 

ET DE CAHIER DES CHARGES D'UN CHEMIN DE FER. ! D
E

. 

MANDE EN INDEMNITÉ. — SOCIÉTÉ ANONYME DU PONT SUS-

PENDU DE ROGNONAS CONTRE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE 

FER DE MARSEILLE A AVIGNON. , 

L'autorité administrative est seule compétente pour ap-

précier et interpréter les actes de concession d'un pont 

suspendu et le cahier des charges d'une compagnie con-

cessionnaire d'un chemin de 1er, acte émané d'elle, à 

l'effet de reconnaître si la compagnie du chemin de fer de 

Marseille à Avignon a pu légitimement établir un viaduc 

pour le passage d'un chemin de fer à travers la Durance, 

non loin du pont suspendu de Rognonas, et dans le pé-

rimètre revendiqué par la compagnie concessionnaire de 

ce pont, comme lui étant affecté par privilège et avec ex-

clusion de tout autre passage. 

A supposer que, de l'interprétation desdits actes admi-

nistratifs, il résultât que la compagnie concessionnaire du 

pont suspendu de Rognonas eût un privilège exclusif de 

tout autre passage dans un certain p 'rimèlre, comme l'é-

tablissement du viaduc construit par le chemin de fer de 

Marseille à Avignon constitue un véritable travail public, 

aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VRT, 

il appartient à l'autorité administrative de connaître des 

réclamations des particuliers qui se plaignent de torts et 

dommages provenant de l'exécution de travaux de cette 

nature. 

Ainsi jugé par confirmation de l'arrêté de conflit pris 

par le préfet de Vaucluse devant la Cour d'Aix, dans une 

instance introduite par la société anonyme du pont sus-

pendu de Rognonas sur la Durance, contre la compagnie 

du chemin de fer de Marseille à Avignon, dans le but : i* 

De faire déclarer que c'est sans droit ni titre quelconque 

que la compagnie du chemin de fer a construit un viaduc 

sur la Durance pour le passage de son chemin; 2° d'obte-

nir 60,000 francs de dommages et intérêts par an pour 

ledit établissement illicite ou l'assnjétissement des voi-

tures et voyageurs au tarif du pont suspendu de Rogno-

nas ; et enfin 50,000 francs pour le dommage éprouvé 

jusqu'à ce jour. 

Sur le déclinatoire officiel du préfet de Vaucluse, le 

Tribunal d'Avignon s'est déclaré incompétent -, mais la 

société anonyme du pont suspendu de Rognonas ayant 

formé appel, le préfet a élevé le conflit, qui a été confirmé 

au rapport de M. Reverchon, maître des requêtes et sur 

les conclusions de M. Cornudet, commissaire du Gouver-

nement. 

c «tait 
là un délit, en ma qualité de propriétaire, je déclare que je 
l'aurais bien souvent commis. 

Simon Gauthier, boucher à La Ferté. 
Le témoin aborde le Tribunal en tenant à la main un large 

chapeau de feutre noir, qu'il dépose, en arrivant, sur le bn-

rciu de l'audiencier. 11 fait ensuite un salut militaire, et 

ÉCOXiE X»E DROIT. — DISTRIBUTION DES PBXX-

Aujourd'hui a eu lieu, sous la présidence de M. le doyen 

PGlIat, la distribution des prix à la Faculté de Droit de 

Paris. M. Rravard, professeur de Code de commerce, a 

pris la parole au milieu d'un nombreux auditoire, com-

posé de professeurs et d'élèves. L'affluence était consi-

dérable comme les années précédentes. M. Bravard a la 

un long rapport dans lequel il rendait compte des compo-

sition des concours de 1847 et 1848. Les évènemens poli-

tiques de l'an dernier avaient empêché cette solennelle 

distribution d'avoir lieu. Après la lecture du rapport, qm 

a été écoutée avec attention et vivement applaudie, M. B-
e

" 

boul, secrétaire de la Faculté, a proclamé les noms des 

concurrens qui ont obtenu les prix et les mentions, dans 

l'ordre suivant : 

CONCOURS DE 1847. 

Doctorat. — Sept Mémoires ont été présentés. 

1" Prix, M. Brive-Caze; 2' prix, M. de Kerdris. 

1™ Mention, M. Benoist; 2' mention, M. Demante. 

Licence. —^21 Candidats. 

DROIT ROMAIN. — Prix 1" : Talleyrac ; 2' Ténières. 

Mention 1" ; Bouchaz ; 2" de Roisin. 
DROIT FRANÇAIS. — Prix 1" : Tenières; 2* Talleyrac. 

Mention 1" : de Roisin ; 2" Rouchaz. 

Troisième mention ex œquo, Robert, Juliette. 

Concours de 1848. — 4 Mémoires. 

Prix l'r : Labbé ; 2' Doré. 

Licence. — 19 Candidats. 

DROIT ROMAIN . - Prix 1" : Benoist ; 2* Quévreux. 

1" Mention, Vanet ; 2« Saint-Martin. . 
DROIT FRANÇAIS. — 1" prix, Quévreux; 2° Saint-Man» ; 

mention unique, Mouton-Duvernet. 

Après la proclamation de ces noms, qui a été accueillie 

par de nombreux applaudissemens et des acclama u 

répétées, M. le doyen a déclaré la séance levée, et l au 

toire s'est silencieusement écoulé, vivement impressi 

par la solennelle cérémonie à laquelle il venait d assis 

On sait que la Constitution, en déférant à l'ArtÈtoJf^ 
nationale le droit de nommer les conseillers cl_ L t t 

laissé au c hoix du pouvoir exécutif celle des maître» 

requêtes. 
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r Moniteur fait connaître les nominations suivantes : 
L

e Moniteur■ MM, ^ ^ ̂  ̂ .r
 sonlnommC8 inii

îLre des 

Raulin, Thierry, Cor-

Par
 arrêté en date du 25 avn 

reiLUïe Gheveigné, Lucas, Pages, 

1, François, Montaud, Masson, de Sshttkif, Gotnel, 

ffin Hallez-Claparède, de Bussierre, Vuitry, Reyer-

^in càmus-Durnariroy, Daverne, Eugène Dubois, _to-

ie." Goupil, Pascalis, Fabas, Maigne, anciens maîtres 

H
o8

 'requêtes. 

Par arrêté du même jour : 
| éou Cornudet, maître des requêtes, remplira au-

M 
près de 

SfM. 'Vultry et Dumarlroy 

la section du 

nistère public. 

contentieux les fonctions du mi-

le maître des requêtes, 

nniéeront dans ses fonctions. \ 
M. Prosper Hochet est nomme secrétaire-général du 

conseil d'Etat. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 AVRIL. 

Une dépêche télégraphique ayant annoncé le passage à 

Ravonne de M. Napoléon Bonaparte, ambassadeur à Ma-

drid se rendant à Paris sans congé, M. Napoléon Bona-

tê
 est

 considéré comme démissionnaire et a été révo-

Lé de ses fonctions, par arrêté du président de la Répu-

blique pris aujourd'hui en conseil des ministres. 

de 

Après instructions et sur les réquisitions du procureur 

la République, la chambre du conseil du Tribunal de 

.r, j
QS

tance de la Seine vient de renvoyer devant la cham-

bre des mises en accusation de la cour d'appel le sieur 

Aristide Ferrère, auteur d'une circulaire électorale qui a 

été dénoncée à la tribune nationale par M. Ducoux, dans 

la séance du 21 mars dernier. 

 Nous avons annoncé hier que M. Madier de Monjau 

jeune avait été mis en état d'arrestation, comme inculpé 

d'outrage public et de résistance envers un commissaire 

de police. M. Madier de Monjau a été mis en liberté a-

près un premier interrogatoire. U est cité pour mardi de-

vant la 6e Chambre. 

— On lit dans les journaux du soir la note suivante, 

qui leur a été commuuiquée : 

« Malgré les dénégations formelles qui ont eu lieu, le 

journal la République et la Réforme persistent à affirmer, 

dans leur numéro du 26, que les agens de police sont 

entrés avec fracas dans la salle de la rue Martel, armés 

de casse-tête et de sacs remplis de pierres, et qu'ils ont 

dispersé les assistant en frappant les retardataires avec 

une brutalité et une violence sans exempte. 

» Le préfet de police vient de porter plainte au procu-

reur de la République contre les infâmes calomnies con-

tenues dans cet article. » 

— Une affaire, qui semblerait une question de droit, 

s'est présentée aujourd'hui à la police correctionnelle (6" 

chambre). 

Un sieur Ileurteux, cocher, avait été pris en maraude 

et traduit devant la police municipale. Il invoqua à l'au-

dience le témoignage d'un sieur Hervo, qui soutint qu'il 

avait loué la voiture d'Heurteux, et, que, dès-lors, elle 

était gardée au moment de la prétendue contravention. 

Le juge de paix dressa à l'audience un procès-verbal, 

duquel il semblait résulter qu'Hervo, sollicité par Heur-

teux, avait fait un faux témoignage. 

Une instruction ayant eu lieu, la chambre du conseil a-

vait renvoyé Ileurteux et Hervo devant la police correc-

tionnelle, pour faux témoignage et corruption de témoins 

en maiière de simple, police. 

A l'appel de la cause, M. Saillard, substitut de M. le 

procureur de la République, prend des conclusions ten-

j
iant à ce que le Tribunal se déclare incompétent, at-

endu que l'article 362 du Code pénal, combine avec l'ar-

ticle 8 du même Code, punit de la dégradation civique le 

faux témoignage en matière de simple, police, et que la 

dégradation civique est une peine infamante que la Cour 

d'assîge's" peut seufe paorronceT. 

M' Théodore Perrin, avocat des prévenus, combat ces 

conclusions. U soutient que le Tribunal de police correc-

tionnelle, en vertu de l'article 42 du Code pénal, peut pro-

noncer la privation de certains droits civils, et que cette 

privation est une véritable dégradation civique, aux ter-

mes de l'article 34, qui définit la dégradation civique, et 

dont les termes sont identiquement les mêmes. 

Le Tribunal, présidé par M. Martel, a statué en ces 
termes : 

Le Tribunal, présidé par M. 
termes : 

Martel, a statué en ces 

« Attendu que la dégradation civique est mise au nombre 
des peines infamantes par l'art. 8 du Code pénal; 

'» Que l'art. 362 du môme Code punit le faux témoignage, 
en matière de po' ice, de la peine de la d gradation civique; 

» Attendu dès lors que le Tribunal de police correction-
nelle est incompétent; 

» Renvoie la cause et les parties devant les juges qui doi-
vent en connaître; 

» Dépens réservés. » 

— Le sieur Mokrzecki, officier polonais, est réfugié 

en Frasce depuis 1832. Le 21 août dernier, un arrêté de 

M. le préfet de police ordonna son expulsion de France, 

il partit pour la Belgique; mais bientôt, chassé de ce 

pays, d revint en France. Informé de ce retour, M. 1 3 
prelet de police ordonna l'arestation de Mokrzecki et une 

perquisition à son domicile. Cette perquisition, opérée 

pr le commissaire de police de Chaillot, résidence du ré-
u
gté, amena la découverte d'une liste de souscription 

n sa laveur, revêtue de la signature d'un grand nombre 
re

P
resei

'tans, avec la désignation delà somme donnée 

M k t™
 d euX

"
 1>ar suite

 de la saisie de cotte pièce, 
so°

 rf ' ^
ut

 renvoyé devant la police correctionnelle 
ous la prévention de mendicité à domicile, et il compa-

tionnelle ̂ °"
rcl

'
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°
Ur CG fait devant la polico correc

-

Tj ?
ans

 ^instruction, Mokrzecki prétendit que c'était M. 

tion
 aU^' rerrésentant du

 peuple, qui touché de sa posi-
fa

 U1 avait
 proposé d'ouvrir une souscription en sa 

adr» i ,
et

> après lui avoir remis son offrande, l'avait 

D

 r
.
essé a

 plusieurs de ses collègues de l'Assemblée. M. 

moi«
aux

.'ut appelé par M. le juge instructeur pour té-
^'grier a cet égard, et voici ce qu'il déclara : 

me'
 e

,
 connais

 aucunement le nommé Mokrzecki. Je 

«happe « - seulement <I»'un Polonais, dont le nom m'é-
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 chez moi quelque temps 
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 ^nné ma signature . 5rr
°P. ?«. ^flexion. Je crois cependant que le Polonais 8 au préalablement me justifier do quelques papiers. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi ne vous êtes-

vous pas conforme à l'ordre d'expulsion qui vous a été 
notifié le 21 août dernier ? 

Le prévenu : Je m'y suis conformé; j'ai quitté la Fran-

ce et je suis allé en Belgique ; ensuite je suis revenu. 

M. le j>résident : Pourquoi n'êtes-vous pas resté en 
Belgique ? 

Le prévenu ■. Le gouvernement belge ne l'a pas voulu. 

M. le président : C'est que vous y aviez commis quel-

que délit ; il n'y a aucune raison qui s'oppose à ce qu'un 

réfugié habite la Regique... Vous avez été condamné à 

trois mois de prison par le Tribunal de Nancy. Avez-

vous subi cette peine? 

Le prévenu : Oui, monsieur le président; cette con-

damnation remonte à 1842. 

M. le président représente au prévenu.une longue pan-

carte portant ces mots : Souscription en faveur d'un of-

ficier polonais réfugié, forcé de quitter la France, et lui 

demande s'il la reconnaît. 

Mokrzecki répond affirmativement, et, comme il l'a dit 

dans l'instruction, répète que c'est M. Dabeaux qui l'a 

engagé à ouvrir cette souscription. 

M. le président : M. Dabeaux a déclaré positivement 

le contraire. 

Cette liste de souscription, dans laquelle on remarque 

les noms de MM. Vieillard, Xavier Durrieu, Vâvin, Consi-

dérant, Schœlcher, Félix Pyat, Ferdinand de Lasleyrie, 

Théodore Bac, Sarrans et de vingt autres, établit que 

Mokrzecki a reçu ainsi une somme d'environ 200 francs. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Sail-

lard, avocat de la République, condamne Mokrzecki à 

trois mois d'emprisonnement. 

— Dans le courant de février dernier et sous le nom de 

Cercle de l'Algérie, dirigé par le sieur Saint-Blancart, 

s'était ouvert rue Geoffroy-Marie, 2, une véritable maison 

de jeu de hasard où le public était admis à se livrer aux 

chances du baccarat. Telle est du moins la prévention 

qui amène aujourd hui le sieur Saiut-Blancart devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8* chambre). 

Conformément aux ordres qu'il en reçut de l'autorité, 

le commissaire de police accompagné de ses agens fil un 

soir irruption dans le salon du Cercle de l'Algérie, et son 

apparition subite devint de la part d'un des joueurs l'oc-

casion d'une scène de lutte et de violence déplorable con-

tre les agens, qui furent obligés d'envoyer chercher la 

garde. Le récalcitrant fut conduit au poste le plus voisin; 

un autre joueur, jeune étudiant aussi (car le personnel 

de cette maison se composait malheureusement de beau-

coup d'étudians), voulut se soustraire aux investigations 

de la police ét se précipita de la esoisée sur le pavé, où 

il fat ramassé par des passans et conduit chez le portier 

de la maison qui lui prodigua les premiers soins, car sa 

position était alarmante. Procédant à ses investigations 

ordinaires, en pareil cas, le commissaire de police ne put 

toutefois rien saisir des enjeux qu'on avait eu le temps 

d'enlever de la table, mais il trouva plusieurs jeux de 

cartes qu'on avait jetés au fond d'une fontaine. 

Le domestique des prévenus est entendu comme pre-

mier témoin : il modifie singulièrement la déposition 

qu'il avait d'abord faite au commissaire de police. Le 

Tribunal, convaincu qu'il a Fintenliou d'en imposer à la 

justice, le met un moment en état d'arrestation. Cepen-

dant, comme il promet de revenir à la vérité, le Tribunal 

ordonne qu'il soit remis en liberté. 

Ce témoin déclare alors que le sieur Saint-Blancart sa-

vait si bien être en contravention en faisant jour chez lui 

au baccarat, que, pour opposer obstacle à l'intervention 

trop subite de la police qu'il redoutait, il avait fait mu-

nir les battans de sa porte d'entrée d'une barre de fer qui 

ne permettait que de l'entr'ouvrir aux personnes qui se 

présentaient, en frappant d'une manière toute particu-

lière pour se faire reconnaître. 

Les dépositions des témoins entendus établissent que 

le Cercle de l'Algérie n'était, en réalité, qu'une maison 

de jeu de hasard ordinaire dans laquelle on pouvait ex-

poser et perdre des sommes d'argent assez considéra-

bles; on y passait la nuit à y faire des parties de bacca-

rat, et les prélèvemens au profit du maître de la maison 

s'élevaient à 3 fr. par chaque partie avant minuit, et à 

5 fr. après minuit. 

Les dépositions de quelques témoins ont présenté un in-

cident assez bizarre : Au moment même oùils se sont pré-

sentés dans le salon du sieur Saint-Blancart , le com-

missaire de police et ses agens procédaient à leur opéra-

tion; ignorant à qui ils avaient affaire, et dans leur étour-

derie, ces témoins allèrent demander aux agens mêmes 

de l'autorité, qu'ils prenaient pour des employés de la 

maison :« Où joue-t-on, ici, s'il vous plaît?» On ne 

pouvait pas se livrer de meilleure grâce, il faut en con-

venir. 
Tout en reconnaissant qu'il avait donné à jouer le bac-

carat chez lui, le sieur Saint-Blancart repousse avec 

énergie l'imputation qu'on lui porte d'avoir voulu gêner 

l'introduction de la police en munissant sa poitî d'une 

barre de fer dont il ne faisait usage que pour sa protec-

tion personnelle. Du fait, la police a pu s'introduire fort 

à l'aise chez lui, et il s'est empressé de la recevoir le plus 

poliment possible ; il n'est pas exact non plus que les 

parties de baccarat aient été d'un enjeu fort considérable. 

Quant à ses prélèvemens, ils n'ont jamais excédé 1, 2 ou 

3 francs par chaque partie, ce qui faisait un gain de 20 à 

25 francs par soirée, dont la moitié au moins était con-

sacrée aux frais des rafraichissemens qu'il offrait aux 

joueurs. 
Tr is des témoins qui devaient être entendus dans 

cette affaire n'ayant pas obtempéré aux ordres de la jus-

tice, M. le président Turbat avait donné les ordres les 

plus sévères pour qu'ils fussent obligés de comparaître à 

l'audience. Les démarches faites en cette circonstance 

ayant eu pour résultat d'établir que deux d'entre eux ne 

s'étaient pas refusés sciemment à se présenter devant le 

Tribunal, le Tribunal a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à 

statuer contre eux, tout en condamnant le troisième à 

50 francs d'amende. 

M. le président Turbat : Il faut que le public sache 

que, dans toutes les affaires de maisons de jeux de hasard 

qui pourront être soumises ultérieurement à la juridiction 

du Tribunal, il sera pris les mesures les plus actives pour 

charger la police d'amener à l'audience les témoins ci-

tés, et qui se refuseraient à obéir aux ordres de la jus-

tice. 
Conformément anx conclusions de M. le substitut 

Avond, et après avoir entendu la détense du prévenu, 

présentée par M" Soulé, le Tribunal condamne le sieur 

Saint-Blancart à deux mois de prison, 300 fr. d'amende, 

ordonne la confiscation des objets saisis. 

 L
e
 petit Audon est un enfant de douze ans, à la 

physionomie pleine d'intelligence et de malice : il r 

été arrêté eu flagrant délit de mendicité, et il compa 

raît pour ce fait sur le banc des prévenus du Tribunal de 

police correctionnelle (8" chambre), où il ne paraît pas 

fort préoccupé de l'issue probable de son affaire. 

M. le président : Pourquoi demandioz-vous l'aumône 

aux passans? . , . 
Audon .- Parce que je N 'avais plus rien à faire. 

M. h président : Et que faisiez-vôtis d'abord? 

.ludon : J'étais figuraul au théâtre du Cirque na-

tional. 

M. le président : Eh bien ! pourquoi l'àvez-vous 
quitté? 

Audon : Je ne figurais que dans la Poule aux OEufs 

d'or, et quand la vogue en a été finie, il m'a bien fallu 

m'en aller : ça ne m'arrangeait pas trop, je vous assure, 

parce que ça m'amusait bien de figurer dans la Poule aux 

OEufs d'or, et j'aurais bien voulu y figurer toujours. 

M. le président : Vous n'avez plus de parens, et c'est 

bien malheureux pour vous; mais au moins connaissez-

vous quelqu'un qui veuille vous réclamer? 

Audon : Oui, Monsieur; il y a une dame qui s'inté-

resse beaucoup à moi : elle est présente à l'audience. 

Sur l'invitation de M. le président, une jeune femme 

se présente à la barre ; elle déclare se nommer Clara et 

être elle-même arliste au Cirque-National. 

M. le président, au témoin : Vous connaissez ce jeune 
prévenu ? 

Mlle Clara : Oui, Monsieur ; il était, en effet, figurant 

à mon théâtre, et connaissant sa triste position, une dè 

mes camarades et moi lui avons été quelque temps se-
courables. 

M. le président : Il se réclame encore de vous , ne 

voulez-vous pas le recueillir ? Les arts sont frères. 

Mlle Clara : Bien volontiers, je ferai tout ce que je 

pourrai pour lui être utile : il serait possible de l'engager 

dans la troupe de l'Hippodrome pour la saison qui va 
s'ouvrir. 

Le Tribunal acquitte Audon et ordonne qu'il sera remis 
à Mlle Clara, qui le réclame. 

Vous êtes intelligent, dit M. le président au petit Au-

don, et l'intelligence est une grâce du ciel, il ne faut pas 

la négliger. ' -

— Le nommé Corsin, journalier, aime évidemment 

trop le vin, et surtout quand il ne lui coûte rien.—C'est 

ce qui l'a conduit devant le Tribnualde police correction-
nelle (8* chambre). 

M. le président à Corsin : Vous convenez d'avoir pris 

du vin sur le port de Bercy ? 

Corsin : Rien qu'un brin, que j'avais bu pour ma pro-
pre subsistance. 

M. le président : Un brin ! mais comment ; vous bu-
viez à même le tonneau ? 

Corsin : Je ne dis pas, mais la position n'était déjà pas 

si commode : étendu tout de mon long sur la grève, 

j'en perdais plus que je n'en consommais, et c'était bien 

dommage, à preuve que ma blouse en avait encore plus 
bu que moi. 

M. le président -Mais sous votre blouse on a trouvé une 
bouteille de litre parfaitement pleine. 

Corsin ■■ C'était une petite provision pour plus tard. 

M. le président : Vous êtes homme de précaution, à 

ce qu'il paraît. Ce vin en bouteille, vous l'aviez pris à la 

même tonne où vous vous désaltériez tout à votre aise. 

Corsin : Dame, que voulez-vous que je vous dise ? 

M. le président : Vous aviez prétendu d'abord avoir 

acheté ce vin chez un marchand du port: on vous y a 

conduit; il l'a goûté, et il a déclaré en conscience que ce 
vin ne sortait pas de ses caves. 

Corsin : Je crois pardieu bien ! Ce vin là était pur et 

sans mélange, et je défierais bien au mintzinguin de m'en 
montrer d'aussi innocent. 

M. le président : Est-ce que vous croyez qu'il soit per-

mis d'aller boire ainsi à même sur le port? 

Corsin : Que voulez-vous que je vous dise? Mais y a 

tantde barriques qui vous tentent là... Et puis qu'est-ce 

que ça peut leur faire, une petite saignée par ci, par là? 
Ça ne paraît pas dans le nombre. 

M. le président : Mais si tout le monde pensait comme 

vous, le port et les caves de Bercy seraient bientôt à 
sec, 

Corsin : Que voulez-vous que je vous dise ? 

Le Tribunal condamne Corsin à trois mois de prison 

— Une scène étrange s'est produite hier, pendant la 

représentation du Théâtre-Français, où l'on donnait la 

Camaraderie. Au troisième acte, pendant que Mlle Anaïs 

trouvait en scène, une pluie de brochures, nous pour 

rions dire un déluge de brochures, est tombée sur le par-

terre, sur l'orcheslre et sur le théâtre. Cette avalanche 

venait de la deuxième galerie, où se trouvait un individu 

à la barbe noire et épaisse. Surprise ainsi à l'improviste, 

Mlle Anaïs fut effrayée, jeta un cri perçant. Aussitôt l'in-

dividu qui avait jeté ces brochures se leva et dit à haute 

voix : « Citoyens, je vous demande cinq minutes d'at-

tention; laissez-moi parler ! » De toutes parts les cris : 

A la porte ! à la porte ! » se firent entendre. Loin de 

s'intimider, le distributeur saisit de nouveaux paquets de 

brochure et en inonda la salle. 11 y en avait plusieurs 

milliers. Des gardes municipaux se transportèrent près 

de cet homme et parlementèrent avec lui pour l'engager 

à se retirer; mais il refusa en s'écriant : « J'accomplis 

une mission sainte !... Je demande qu'on me laisse m'ex-

pliquer cinq minutes... » Ort parvint à faire sortir ce sin-

gulier propagandiste. Les brochures qu'il prodiguait ain-

si étaient des vers sur le socialisme envisagé au point de 

vue phalanstérien; elles étaient signées Jean Journet. 

On sait que M. Jean Journet est un des apôtres les plus 

fervens des doctrines de Fourier. Plusieurs personnes 

ont prétendu reconnaître dans le spectateur de la deuxiè-

me galerie M. Jean Journet lui-même. 

— Un convoi modeste, mais dont l'aspect recueilli at-

tirait l'attention, se dirigeait ce matin vers le cimetière du 

Mont-Parnasse : c'était celui d'un brave sous-officier qui, 

en sortant des cadres de l'armée, avait pris place dans les 

rangs des sergens de ville. Enlevé par une mort préma-

turée à ses nouvelles fonctions, le sergent de ville Liecard 

était accompagné à sa dernière demeure par quatre-vingts 

de ses camarades, tous anciens sous-officiers comme 
lui. 

L'officier de paix du 12* arrondissement, qui conduisait 

le convoi, a prononcé, au milieu d'un profond recueille-

ment, les paroles suivantes : « Messieurs, la Providence 

vient d'enlever par une mort prématurée le brave Lienard 

à votre affection. 

» Aucun de vous n'ignore quelles étaient la bonté de 

son cœur, l'énergie de son dévoûment, qualités qui 

avaient su lui concilier l'estime de ses chefs, l'amitié de 

ses camarades. 

» Réunis aujourd'hui autour de sa tombe, nous lui de-

vons un pieux souvenir. Donnons donc une larme, un 

regret au bon citoyen, au serviteur dévoué de la cause de 

l'ordre et du devoir. » 

— Une femme pauvrement vêtue, et paraissant acca-

blée par la souffrance, s'est précipitée aujourd'hui dans 

la Seine du haut du pont de l'Hôtel-Dieu. 

Arrachée à une mort imminente par le nommé Solet, 

ouvrier des ports, rue aux Fers, 34, qui s'est courageu-

sement précipité a son secours, et qui a été aidé dans son 

œuvre de sauvetage par le sieur Nicolas Ferlet, fils du 

propriétaire du bateau de lessives amarré au quai du 

Marché-Neuf, cette malheureuse, après avoir reçu sur 

place les secours du docteur Pageot, a été transportée à 

l'Hôtel-Dieu 

Le commissaire de police du quartier de la Cité s'étant 

rendu à la salle Saint-Maurice, où elle avait été reçue, 

cette malheureuse lui a déclaré être âgée de 63 ans, se 

nommer veuve Lorel, et demeurer rue d'Ecosse, 8. Des 

chagrins domestiques, aggravant le fardeau déjà si pe-

sant de la misère, avaient, Suivant elle, déterminé cette 

pauvre femme à attenter à ses jours. Bien que son état 

soit grave, les hommes de l'art aux soius desquels elle 

est confiée espèrent la conserver à la vie. 

— ALGÉRIE . — Le Moniteur algérien, du 26 avril, pu-

blie l'ordre du jour suivant : 

Au quartier général, à Alger, le 17 avril 1849. 

« Le journal l'Echo d'Oran a publié dans le com-

mencement de celte année deux articles injurieux pour 

l'autorité en général, mais dans lesquels le caractère et 

les actes des officiers attachés au bureau arabe de Mos-

taganem sont spécialement outragés avec la plùs grande 
violence. 

» Il avait paru convenable au gouverneur-général 

d'imposer silence aux officiers blessés et de s'en rappor-

ier à la raison publique pour faire justice des apprécia-

tions d'un journal mal informé. Son devoir change aujonr-

d'hui que les auteurs des deux articles sonteonnus d'une 

manière certaine potir être officiers de l'armée : répa-
ration publique est due à leurs camarades offensés, pu-
nition exemplaire est due à la discipline violée. 

» Le gouverneur-général rappelle, en même temps, à 

tous les militaires sous ses ordres, que leurs rapporta 

sur les faits dont ils sont les témoins, lorsque leur res-

ponsabilité est engagée, ou seulement lorsque la con-

science de bien faire leur inspire la pensée de manifester 

leur opinion, sont dus à leurs chefs hiérarchiques et à lui-
même. 

» Là ràison, pas plus que la discipline, n'excusent le 

subordonné qui préfère présomptueusement ses jugemens 

à ceux de ses chefs, dépasse les limites de sa respon-

sabilité, publie des renseignemens qui ne lui appartien-

nent pas, celui surtout qui attaque des camarades cou-

verts par les ordres d'une autorité supérieure. 

» MM. de Lacanorgue, capitaine au bataillon de tirail-

leurs indigènes delà province d'Oran, auteur de l'un des 

articles, et de Potier, lieutenant au même corps, auteur 

de l'autre article, ont contrevenu gravement à ces règles : 

tous deux seront envoyés à Alger pour être détenus au 

fort de l'Empereur, jusqu'à ce que M. le ministre de la 

guerre ait statué sur la destination à leur donner ulté-
rieurement. 

» Le gouverneur-général de l'Algérie, 

» V. C IURON. 

Pour ampliation : 

» Le général, chef de l'état-major général, 

» L. DE CRËNY. » 

DÉPARTEMENT: 

AUBE . (Troyes). — Une scène déplorable, et qui va 

se dénouer eh police correctionnelle, s'est passée diman-

che dernier dans la commune d'Estissac. Toute la garde 

nationale et la compagnie de pompiers étaient sous les 

armes, se disposant à l'exercice, dans l'intentiou de figu-

rer dignement à la cérémonie de dimanche. Le capitaine 

adjudant-major avait été prié de prendre le comman-

dement pour faire manœuvrer les diverses compa-

gnies, quand le capitaine en premier de la garde natio-

nale, qui avait des motifs particuliers d'animosité contre 

cet officier, déclara avec une violence extrême qu'il ne 

céderait pas son commandement, et devant tous les gar-

des nationaux stupéfaits et scandalisés, se précipita, en 

agitant son sabre, sur l'adjudant-major, qui fut contraint 

de se mettre en garde et de faire sauter l'arme des mains 

de son adversaire. Des clameurs de mécontentement s'é-

levèrent aussitôt,et rappelèrent au sentiment véritable de 

la situation le capitaine qui s'était laissé aller à ce mou-

vement déplorable. {Propagateur.) 

Bourse de Paris du 26 Avril 

AU COMPTANT. 

1840. 

Cinq 0/0, jouiss.du22sept.. 88 30 
Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept... . -

Trois 0/0, j. du 22 juin 56 60 
Cmqo/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
AcUVisdela Banque.. 2400 — 
Ben e de la Ville. 

Ob igations de la Ville 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A, Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montagne sido — 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 87 — 

5 0/0 de l'Etat romain 11 11* 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive.. , 

3 0/0,j. de juillet 184Ï 83 — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 — — 
— — 1842 
— 3 0/0 

— Banque 1835.... — — 
Ermruut d'Haïti. . 
Emprunt de Piémont 870 
Lots d'Autriche _ 
5 0/0 autrichien. 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. COUII.' 

87 80 

56 30 

88 &0 

56 70 

87 80 

56 40 

88 44 

Te Ta 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant 

5 0/0 belge 

CHEMINS DE FEH COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 

Versaill. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 
Slrasb. à Bâle... 
Orléans à Vierzon 

Boulog. à Amiens 

212 50 
180 — 
852 50 
565 — 
295 — 

213 25 

103 75 
370 — 

213 75 
180 — 
850 — 

567 50 

298 — 
215 -
103 75 
362 50 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Slrasb... 

Tours à Nantes. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig... 

Montp. à Celte. 

Hier. 

410 —, 
452 50 

372 50 

323 75 

Auj. , 

455 — 
132 50 
371 25 

323 75 

FORGE* DE L AVEÏRRON. — Le président du Comité de 
1 administration de la Compagnie des houillières et fonderies 
de l'Aveyron (forges de Decazeville), a l'iionneur de prévenir 
MM. les actionnaires de la Compagnie que la séance de l'as-
semblée générale annuelle aura lieu le mardi 15 mai pro-
chain, à midi précis, dans lessalons de Lemardelav, rue Ri-
lieu, 100. 

— La recette de la i' représentation du Prophète s'est é-
levée à 10,000 fr. L'Opéra donnera ce soir la S' représen-
tation. 

SPECTACLES DU 27 AVRIL. 

T H AATRE DE LA NATION. — Le Prophèle. 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Les Eiifans d'Edouard. 
O PÉRA-COMIQUE. — Régine. 

O OÉON. — Le Guérillas, l'Orientale. 

T HÉATRE-II ISTORIQUK. — La Jeunesse des Mousquetaire*. 
VAUDEVILLE. — La Fuire aux Idé s, les IVéïendans. 
V ARIÉTÉS. — Les Beautés de la Cour, le Vendredi. 
GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de Violeites. 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. -- F. Hj les Femmes Saucialistes 
PORTE-SAINT- MARTIN. — 

GAITÉ. — Marceau. 

AMBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — Murât. 

C IRQUE DES CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
T HÉÂTRE CnoiSEUL. — Une Première Faute. 
FOLIES. — Le Sergent Mathieu. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Ce qui manque aux Grisettes. 
DioiiAMA.—Roui. Ronne-Nouv. Vue de Chine ; Fêté des laàter 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CILIÉES. 

Paris WtTCAW rue de L'EGOUT-SAINT-
— IMlûUH, GERMAIN, 9. 

Etude de M* LOUSTAUNAU, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 291. 

Vente par suite de saisie-immobilière, le jeudi 

3 mai 184-9, en l'audience des saisies-immobiliè-

res, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de 

relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Egout-St-

Germain, 9. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M0 LOUSTAUNAU, avoué poursuivant, à Paris 

rue Saint-Honoré, 291 . (9301 ) 

Paris TFDDITN RUE DE 
— lLnMUl BOULOGNE. 

Etude de Me BONCOMPAGNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri 

bunal de la Seine, le mercredi 10 mai 1849, 

D'un TERRAIN d'nne superficie totale de 252 

m. 64 c. environ, sis à Paris, rue de Boulogne 

quartier de la Chaussée-d'Antin, 2° arrondisse-

ment, et tenant d'un côlé à M. Tirouflet, d'un au-

tre à M. Dubois, par devant à la rue de Boulogne 

et au fond à M. Tirouflet et autres, 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e BONCOMPAGNE, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, à 

Paris, rue Vivienne, 10; 

2° A M" Mouillefarine, avoué présent à la vente 

rue Montmartre, 164. (9305) 

PU™ GRAND imÂn.^£» 
Etude de Me COLLET, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 23, décédé, administrée judici-

ciairement par M° Guédon, avoué près le Tri-

banal de la Seine, boulevard Poissonnière, 23 

Vente sur folle enchère, en un seul lot, du droit 

à la jouissance emphytéotique, jusqu'au 1" janvier 

1882, d'un GRAND TERRAIN sis à Paris, rue de ' 

Tour, faubourg du Temple, et des bâtimens éle-

vés sur lesdits terrains, portant sur la rue de la 

Tour les n°s 1, 3, 5. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 mai, deux 

heures de relevée, au Palais-de-Justice, audience 

des saisies immobilières, local et issue de l'au-

dience de la 1™ chambre. 

Ledit droit emphytéotique a été adjugé le 6 juil 

let 1843, sur saisie immobilière , moyennant 

54,500 fr. 
La revente sur folle-enchère aura lieu sur la 

mise à prix de : 5,000 fr. 

S'adresser : 

lo A M" Em. GUEDON, avoué, boulevard Pois-

sonnière, 23; 

2° A l'élude de feu M' Collet, rue Neuve-Saint-

Merry, 23; 

3° A M° Ernest Lefèvre, place des Victoires, 3 

(9308) 

Paris MAISON "" DE L'ORILLON. 
Etude de M" Léon BOUISS1N, avoué à Paris, rue 

Hautefeuille, 30. 

Vente, le 9 mai 1849, aux criées du Tribunal de 

la Seine, 
D'une MAISONsise à Paris, impasse de l'Orillon, 

6, ancien faubourg du Temple, d'un produit de 

1,800 fr. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1 A M* Léon BOUISSIN, avoué poursuivant; 

2" Et à M" Moullin, avoué, rue des Pelits-Au 

gustins, 6. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

» nrnnnii TRÈS BELLE TERRE située dans 

A VLNLIîill rayon de 44 kilomètres de 

Paris, de la contenance d'environ 680 hectares, 

en ferme, bois et parc, avec beau château mo 

derne. — S'adresser chez M« TIRFAINE-DESAU 

NEAUX, notaire, 8, rue de Méaars, Paris. (9201) 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS. 
SISTANCE PUBLIQUE. A PARIS. 

TRAVAUX DE DIVERSES NATURE 
Le mercredi, 23 mai 1849, à une heure précise, 

il sera procédé, par M. le préfet de la Seine, en 

conseil de préfecture, ' à l'Hôtel de-Ville, à l'ad 

judication au rabais et sur soumissions cachetées 

des travaux de diverses natures ci-après détaillés, 

savoir : 

l'r lot, à l'hôpital Saint-Louis, travaux de ra 

valement. — Mise à prix, 4,966 fr. 78 c. 

2e lot, à l'hospice des Iucui ables-IIommes, re-

nouvellement de croisées, — Mise à prix, 2,083 fr. 

81 c. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie et 

peinture qui voudront concourir à l'adjudication 

de ces travaux pourront prendre connaissance des 

devis et cahiers des charges, au secrétariat de 

l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 

les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuiî 

dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire-général, 

Signé, L. DUBOST. (9307) 

CHEMIN DE FER DE MONTEREÂU 
A TROYES. 

L'a?semblée générale des actionnaires, convo-

quée pour le 30 avril, n'ayant pu être constituée 

régulièrement, par défaut do nombre suffisant 

d'actions représentéfs, le conseil d'administration 

a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires, 

qu'aux termes de l'article 44 des statuts, la nou-

velle assemblée a été fixée au samedi 19 mai 1849, 

à trois heures de relevée, dans les salons de M. 

Meunier-Lemardelay, rue de Richelieu, 100. 

Les pouvoirs donnés et les cartes d'admission 

délivrées pour la réunion qui ne peut avoir lieu le 

30 avril seront valables pour cette nouvelle as 

semblée. 
Les actionnaires, propriétaires de quarante ac 

tionsau porteur, et les titulaires de vingt actions 

nominatives, qui n'ont pas retiré de cartes d'ad 

mission, pourront le faire en déposant leurs ac 

lions au porteur le 19 ma*i au plus tard, et en pré 

sentant leurs actions nominatives avant le jeudi 

17 mai. 
Aux termes de l'article 44 des statuts, l'ordre 

du- jour de la nouvelle réunion devant être le mê 

me que celui de la réunion qui n'a pu avoir lieu 

cet ordre du jour est ainsi fixé : 

1° Organisation du bureau et constitution de 

l'assemblée ; 

2° Rapport du conseil d'administration; 

3° Discussion et approbation des comptes de 

l'exercice 1848. 

U PftlirADTiI1 ^ es acl i°nna ' res de la 
uUniiUtlUli. CONCORDE , compagnie ano 

nyme d'assurances mutuelles sur la vie, sont pré 

venus que Rassemblée générale qui avait été con-

voqués pour le 19 avril courant, n'ayant pu avoir 

lieu faute de la réunion d'unnombre suffisant d'ac 

tionnaires, cette assemblée est convoquée de nou 

veau pour le 6 juin prochain. (2245) 

PRESSES AUTOGRAPHIQUESÏgdS 

l'une manivelle à crémaillère dont le mouvement 

rapide donne une grande promptitude au tirage. 

FABRIQUE spéciale de PRESSES A COPIER , à timbres 

secs, à timbres humides, etc. — GUILLAUME, 

mécanicien, 50, rue des Vieux-Augustins. 

THIERS. 
HISTOIRE 

DU CONSULAT ET 
DE L 'EMPIRE. 

CIMENT ROGERS Wffi^ÏÏ^ 
soi-même facilement, à la minute et , ^nls 

sevend avec instructions 3 fr., chez t r > 

cipaux pharmaciens et chez W" RQGERR ■ prin-

teur des Dents Osanores, rue Saint-H,,n„ '• '1ven--

venteur sur chaque flacon. (Affr.) 

12 volumes in-8°. — Edition illustrée de 60 belles 

gravures sur acier, publiée en <Î0 livraisons à 

I fr. 10 c. 

Les sept premières sont en vente. 

Chaque livraison est composée d'un cahier bro 

9qa avec couverture imprimée, renfermant envi 

ron cent pages et une gravure. 

II paraîtra une livraison les 10, 20 et 30 de cha-

que mois. 

Le prix de chaque livraison est de 1 fr. 10 c. 

En payant 10 francs d'avance, on reçoit les li-

vraisons franco à domicile, à Paris. 

On souscrit chez PAULIN, rue Richelieu, 60. 

Les souscripteurs des départemens doivent s'a-

dresser aux principaux libraires de leur ville. 

(2081) 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, ïï-ï. 
ORSINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2e édi-

tion, 1 vol. in-18. PRIX : 75 centimes, à la Société 

des publications religieuses illus'.rées, RUE de 

CONDÉ , 8. 

(1741) 

iii-

La boîte, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La boutTf~^ 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET ra,la„« rec 
Ces trois préparations, sous la forme d'un i f1--

agréable, d'une liqueur et d'un vin de tan' 11 

quig, guérissent en peu de jours les maux v "F 
mac, perles d'appétit, indigestion, etc. et t ' 

les maladies provenant d'une altération dan Ufs 

fondions digeslives. Dépôt, PÉRÈS, Dharm* ■ " 

rue St-Antoine, 76. Paris. (Affr.) fam 0' 

■fin y n 'VrîTY La pommade anti-opthal-

IllAllÀ U IL LIA. que da la veuve Farnier 

de SaiM'-André, de Bordeaux, jouit d'une réputa 

tion d'un siècle contre le-î affections de paupières 

et du globe de l'œil. Paris, chez Jutier, pharma-

cien, place de la Croix-Rouge, 36, et Dorvault, 

rue de la Feuillade, 5. 

à l'usage de tout le monde, pouvant tirer dans 

une seule journée 2,000 exemplaires de tout éérit 

à la main, soit affiches, prospectus, lettres, aver-

tissemens, professions de Toi, musique, dessins, 

plans, etc., etc. CES PRESSES , tout en fer et impri-

mant sur pierre, s,ont mLts en action au moyen 

TANNIN , 3 f , la seu'e approuvée et 

BOB. SAFFROï ,ph.,Fg. St-Denis, 9. 

(1883) 

MHBfflrffiaias»^^ 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3« c. la bout. ©O f. la pièce. 4© c. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,— 1 10 f. la pièce,—50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce, —60 c. le lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 00 et 65 c. la b.,175 et 205 f. la pièce. 

Vinsfiusdel f. à6f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

SOCIETE BORDELAISE ET ROURGUIGNONNE , 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN . (1949) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. * 
aquePe on puisse teindre 

es cheveux et la barbe à 
-nierne. 

a senle avec I 

avec facilité, .„„ . . 

en toutes nuances, sans aucun inconvénient Ht' 

le flacon. (Env. aff.) Mme DUSSER , rue du Coo s 

Honoré, 13, au premier, teint tes cheveux chezelï 

el à domicile. (2190) 

TV PAPA A en poudre impalpable, à 2 f
r

. \
eh9 Lfc liALAU kil.;àlavanille,3fr.,préparél

l
? 

remplacer le racahout, ne se trouve queclio? D 

LETIER , choc, 71, rue St 

Préparé pou
r 

que cln 

Deius. (Méd. d'arg ) 

(2169) 

DENTS ET DENTIERS PERRIR 
solidement fixés dans la bouche sans le secour 

de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent toi/ 

jours les bonnes dents. La prononciation et là 

mastication sont garanties, quel que soit le nom-

bre des dénis artificielles. BEAUTÉ et UTILITÉ du" 

rée garantie par écrit. Embaumement et guérisorî 
certaine des maux de dénis et de la carie 

l 'EAU PERRIN ; prix du flacon : 10 fr. J. 

Rue Saint-Honoré, 355 bis. (Affranchir.) (2152) 

[RJEGTÏOï 

LACOISTiPATIONSï^fc 
les vents, par les bonbons rafraîchissans de Du-

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mê 

dicamens. —Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernet. 

(2078) 

LIBRAIRIE PHALANSTÉRIENNE , rue de Beaune , 2, et quai Voltaire, 25. 

PLUS DE DROITS RÉUNIS! PLUS D'EXERCIC! 
PLt'N SVOCTROIS ! RÉVISION DES» LOIS I»E IM>UA\E. 

CRÉATION DE NOUVELLES RESSOURCES POUR LE BUDGET. 

PAR ALLYRE BUREAU, 1G pages 

grand tn-8°. 

Prix s 
1® centimes. 

DU MÊME AUTEUR : 

PLUS DE CONSCRIPTION! 
Dignité du soldat. — Égalité de'l'impôt du sang. — Sécurité pour les familles. — Force militaire 

imposante pour la France. 

16 pages grand ln-8°. — Prix : ÎO centimes. 

Production «le titres. 

MM. les créanciers du sieur MEIGNAN aîné, ancien 
marchand de nouveautés à Paris, rue du Faubourg-St-
Antoine, 173, qui n'ont pas encore produit leurs titres 
entre les mains des commissaires de la liquidation, ou 
qui n'étant pas connus, n'auraient pas reçu de lettre de 
convocation, sont invités à produire dans le délai de quinze 
jours leurs titres de créance entre les mains de M. Char-
les LEFEBVRE, négociant, demeurant à Paris, rue Saint-
Martin, 149, ou de MM. TOLLU, BERTRAND et C% né-
gociais, même rue, 147. Faute par les créanciers de faire 
cette production, ils ne seront pas compris dans la ré-
partition de l'actif qui aura lieu aussitôt l'expiration du 
délai ci-dessus Osé par les soins desdits commissaires. 

Ch. LEFEBVRE, TOLLU, BERTRAND etC. 
(2249) 

COPAHINE-MEGE 
Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 

Médecine, sur le rapport de M. Cullerier, médecin en chef 
de l'hôpital des Vénériens ; aussi les premiers médecins de 
Paris n'emploient-ils que lui. Seul il guérit en six jours 
les écoulemens, sans miusées, coliques ni maux d'estomac. 

| La boite de 100 dragées ne coûte que 4 fr.; c'est le traite 
ment le moins cher. Pour expéditions, écrire à M. Jo-
ZEAU , seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 
à sa fabrique, rue de la Tour, 54, à Passy, près Paris. — 
A Londres, 49, Hoy Market ; Dépôt général, à la pharm. 
des Panoramas, rue Montmartre, 161. (2205) 

Cette préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux brillants* 

et souples, les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tête ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade pliilocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 

pointoccasionnerles migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. 80 C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, S. 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 

doit être refusé comme contrerait. 

CHOLERA 
PRESERVATIF TONI-SUUO«ÈNE. 

Cette préparation tonique et stimulante est 

approuvée et recommandée parmi grand nom-

bre de médecins. — {affranchir). 

9 franc» SO centime» la boîte. 
Brochure explicative. 

DEPOT RUE DE CHOISEUL 27 
ET DANS TOUTES LES PHARMACIES 

SICCATIF BRILLANT 

DE RiPHÀNEL 
Séchant en deux heures 

pour la mise en cour sans 
frottage, 3 m. le k., vase 

^^geompris. On se charge de 1 
^p^niise en couleur garantie i 

ïjjj|75 c. le mètre. — RUE NVK 

Sï-MEHHV, 9, au magasin de couleurs. (2214) 

A VENDRE 

Une dus meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de cette cession. 
S'adresser rue Coquillièrc, 42. 

Maladies secrètes. \ 

TRAITEMENT BU DOCTEUR 

CQ ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de ta vilte de Paris, pro-
fesseur de médecine et de tétanique , honoré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Les guértsons nombreuses et authentiques ob-

tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aui 

préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contra 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement i U s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 
Consultations gratuites tous les jours.' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (Affr.) 

i.a publication légale des Actes de Société est obligatoire. p®air l'année 1S40. dans les PETITES-AF Fit' SÏEîS . la CSAKET'I'E l»l * TBIBUSAt'X et IJE ««OIT. 

SOCIÉTÉS. 

•f Extrait d'un acte de société, fait à 

Paris, sous seing privé, le 10 avril 

1849, enregistré le iS. 

Il est établi une société entre M.-C. 

Henri de Guerville et tous ceux qui 

adhéreront aux présens statuts. 

Le but de la société est la création 

d'uue caisse de secours et pensions. 

Le tilre de la soeiété est Association 

des Employés, caisse de secours et 

pensions. 
Là durée est de quatre-vingt-dix-

neuf ans, à partir du 15 avril 1849. 

La cotisation i verser par chaque so-

ciétaire est de 5e c. par mois. 

Lo siège sscial est à Paris, boule-

vard du Temple, 50. (350) 

Suivant contrat passé devant M« no-
tés, notaire à Paris, soussigné, qui en 

a gardé minute, et son colfègue, le 18 

avril 1849, portant la mention sui-

vante : enregistré à Paris, 5» bureau, 

le 21 avril 1849, folio 42, verso, cases 

6 et 7, reçu 5 fr. 50 c. décime com-

pris, signe Morin. 
M. Jean FLEURY-VALLA, ingénieur 

civil, demeurant à Paris, rue Saint-La-

zare, 106; 

Et M. Pierre-Louis MOUILLARD, di-

recteur du journal la Liberté, demeu 

rant à Paris, rue Bergère, 20 ; 

Ont formé entre eux, a compter du 

jour dudit contrat, pour douze années, 

une société en nom collectif à leur é-

gard, et en commandite seulement à 

l'égard de toutes les personnes qui 

souscriraient une ou plusieurs ac-

tions. . , . 
Cotte société a pour ob|et l'exploi-

tation de deux brevels d'invention ob-

tenus par M. Fleury-Valla, les 16 août 

et 17 novembre 1845, sous le n» 2033, 

pour un nouveau système de moteur 

atmosphériqué, formé par la pression 

atmosphérique, sous le vide et la dé-

tente naturelle de l'air atmosphérique, 

faisant un ravail gratuit d'une atmos 

phère remplaçant la vapeur dans h 
majeure partie de son emploi , et ne 

nécessitant d'autres dépenses de force 

matrice que celles exigées pour vain-

cre les seuls frotlemens du piston 

pneumatique. 

La raison sociale est FLEURY-VALLA 

et O. . . 
Le siège de la société est provisoire 

ment à Paris, rue llergère, 20. 

MSI. Fleury-Valla et Mouillard sont 

tous deux administrateurs-gérans; les 

signatures de tous les gérans seront 

indispensables pour obliger la so-

C
'
é
Le fonds social est fixé provisoire-

ment à 600,000 fr., divisés en 24,000 

actions au porteurs de 25 fr. chacune, 

•ubdivlsibles chacune en 5 coupons de 

5 fr.el en quatre séries de 6,009 action» 

chaque. Sur ces 24,ooo «étions, 4,000 

appartiennent à M. Fleury-Valla cl i 
M. Mouillard, dans la première série. 

Pour extrait : 
Munis. (351) 

M. Michei-Auguste CHAMBOLLE, re-

présentant du peuple, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière , 

40 bis; 

Ayant agi comme directeur-gérant 

de la société en commandite, par ac-

tions, formée sous la dénomination de 

société du journal l'Ordre Moral, et la 

raison A. CHAMBOLLE et C>, dont les 

statuts ont été établis dans un acte 

passé devant ledit M e Dufour et son 

collègue, les 12, 18, 14 et 19 du même 

mois d'avril , et aux termes duquel 

cette société a été constituée ; 

A déclaré que le journal quotidien, 

dont la publication et l'exploitation 

formaient l'objet de ladite société, et 

qui devait avoir pour titre l'Ordre Mo-

ral, aurait celui de l'Ordre; 

Que, par suite, le § i<" de l'art, s du-

dit acte de société ainsi conçu : « La 

société est désignée sous la dénomina-

tion de société du journal l'Ordre Mo-

ral, » serait remplacé par cette rédac-

tion : >< La société est désignée sous la 

dénomination de société du journal 

l'Ordre ; » 

Et que, de même, tous les autres 

articles où se trouvaient les mots l'Or-

dre Moral seraient modifiés en ce sens, 

que ces mots l'Ordre Moral seraient 

remplacés par celui-ci : l'Ordre ; 

En outre, M. Chambolle usant de la 

faculté accordée par l'art. 19 des statuts 

de ladite société, a déclaré s'adjoindre, 

comme co-gérant de la sociélé du jour 

nll l'Ordre, Â M. Jules MARTINET, 

homme de lettres, demeurant k Paris, 

rue Bleue, 36, présent audit acte, el 

qui a accepté ; 

Et il a été dit que M. Martinet parta-

gerait avec M. Cnambolle, à partir du 

23 avril 1849, en tait que ce dernier le 

maintiendrait dans les fonctions qu'il 

venait de lui conférer, la gestion el 

l'administration de la sociélé. 

Pour faire publier ledit acte où be-

soin sera, tous pouvoirs ont été don-

nés au porteur d'une expédition ou 

d'un extrait. 
Signé DuFOun. 

Par acte privé en date des 18 et 24 

avril 1849, enregistré à Paris, le 25 du 

même mois, folio 81, verso, case 1, 

aux droits de 5 fr. 50 c., î 
Appert : 

Que MM. Jacques-Siméon CRESP, 

demeurant à Grasse (Var), et Honoré-

Ignace GAYTTE, demeurant à Paris, 

rue de la Boule-Rouge, 3; 

Ont formé une sociélé en nom col-

lectif pour le commerce des huiles, 

parfumeries et autres denrées, dont 

ie siège sera à Paris, ot qui commen-

cera le 15 septembre prochain pour 

finir dix années après à la même épo-

que. 

La raison de commerce sera S. 

CRESP et GAYTTE, et chacun des as-

sociés aura la signature. 

Pour extrait : 

C.VÏÏTE . (353) 

Suivant acte passé devant M» Du-

four, qui en a minute, el ion collègue, 

nouircs « Paris, le 23 avril 1849, en-

eglilrê, 

Aux termes d'une délibération des 

actionnaires do la sociélé CLAYE 

TAILLEFER et C«, pour l'exploitation 

de l'imprimerie II. Fournier, dont le 

siège est à Paris, rue St-Benolt, 7, réu-

nis en assemblée générale le 12 avril 

1849, déposée au rang des minutes de 

M" Fremyn, notaire à Paris, par acte 

du 24 du même mois, 

L'acle de société reçu par ledil M 

Fremyn, le 7 mars 1846, a été modifié 

de la manière suivante : 

M. Claye est nommé seul gérant de 

la société au moyen de la retraite de 

M. Tailleler, dont la démission est ac-

ceptée et qui, en conséquence, devient 

simple associé commanditaire. 

La raison sociale sera : J. CLAYE 

et C: 
Les obligalions souscrites par la so-

ciété devront, a peine de nuliilè i l'é-

gard de la société, être revêtues de la 

signature sociale, qui, a l'avenir, sera 

J. CLAYE et C". 
pour faire publier li sdiles modifica-

tions, tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait. 
r t352) 

Elude de M« BEAUVA1S, agréé, rue 

de Notre Dame-des-victoires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 18 avril 1849, enre-

gistré à Paris le 25 du même mois par 

d'Amréagon, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 

les droits, 

Il appert : 

Que M. Jean BERINDOAGUE, ancien 

officier d'administration des hôpitaux 

militaires, aujourd'hui mécanicien ; 

Mme Marie-Augusline GAY de TA-

RADEL, demeurant l'un et l'autre a 

Paris, ci-devant rue Sl-Victor, 29, et 

aujourd'hui rue Geoffroy-Sl-Hilaire 

23, d'une part ; 

Et M.François-Laurenl BOURCERET, 

propriétaire, demeurant à la Selle, 

arrondissement d'Aulun ( Saône-el 

Loire), présentement à Paris, r Paul 

le-Long, 3, d'autre part ; 

Ont dissous, à partir dudit jour 18 

avril 1849, la sociélé qu'ils avaient for-

mée sous la raison sociale BERUV'DOA 

CUE, BOURCERET et C', pour l'ex-

F
iloitation d'un brevet d'invention, dê-

ivré à M. Berindoague, l'un d'eux, 

d'une machine à fabriquer les mottes 

à briller, ainsi qu'il résulte d'un aele 

sous signature privée, en date à Paris 

du 19 janvier 1849, enregistré. 

M- Berindoague a élé chargé de pré 

■enter la liquidation de celle sociélé. 

Pour extrait, certifié conforme. 

Biiiuvois. 

ÏRIB1ÂL DS C0MMKRG1. 

LIQUIDATIONS JUUIClAlhES. 

(Décret du îJ août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Ta Seine, séant à Paris, du 25 

avril 1849, lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la déclara 

lion faile au grell'e, déclare en élat d 

cessation de paicmens le sieur DKOU 

AULT ^Sébastien-Jules-Alplionse), né 

goc. en vins, à Bercy, sur le port, t; fixe 

prnvisoircm à la date du 15 juill. 1848 

ladite cessation ; dispense de l'appo-

sition des scellés el de l'invenlaire 

judiciaire; dit que, soui la surveillance 

deM. Lucy-Sedillot, membre du Tribu-

nal, qu'il nomme à cet effet, le sieur 

Drouault conservera provisoirement 

l'administration de ses affaires et 

procédera à leur liquidation con-

curremment avec les sieurs Henin, rue 

Pastourel, 7, et Pellou, port de Bercy, 

47, qu'il nomme syndics, mais sans 

pouvoir créer dej nouvelles dettes [N» 

70 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de fa Seine, séant à Paris , du 25 

avril 1849, lequel, en exécution de 

l'art. 1er au décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faile au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 

sieur CHAUVIN (Denis-Philippe-Aug.), 

ent. de bains, r. St-IIonorè, 123; fixe 

provisoir.à la date du l"juiu 1848 ladite 

cessation ; ordonne que si fait n'a 

élé, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 

'55 et 458 du Code de commerce; nom-

me M. Contat-Defonlaines, membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Henrionnet, rue Cadet n. 13 

[N» 600 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur DROUAULT (Sébasticn-

ules-Alphonse), nég. en vins, à Ber-

cy, le t" mai à 9 heures [N" 70 du 

Du sieur CAILLAT (Jean-Joseph-

Anloine), marbrier, rue des Marais st-

.Martin, 50, le 3 mai à lo heures 112 

[N° 599 du gr.J. 

Du sieur VIEL (Réné-Louis), nég. 

en vins, faub. St-Donis, 92, le 3 mai à 

1 heure 1|2 [N° 494 du gr.]; 

Pour as* 'ster à l'assemblée dans la-

ijuf.lle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effeti ou 

d'endossemens n'ému pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'èlre convoqués pour les as-

sembèes subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PICIIOT (Jean Baptiste-

Théodore), md do vins, rucSl-BenoIt-

st Germain, 24, te 3 mai à io heures 
1|2 [No 181 du gr.]; 

Des sieur ALEXANDRE et femme, 

md de vins, rue St-Marlin, 15, le 2 

mai i 9 heures [No 374 du gr.]; 

Du iieur MONDOR père (Barlhéli -

my), tenant maison meublée, rue des 

Posles, 35, le 3 mri à 1 heure i|2 [N 1 

481 du gr.]; 

Du sieur MONDET (Xavier), peaus 

sier, rue St-Marlin, 202, le 3 mai à 10 

heures ipl [Nu 460 dugr.]; 

Du sieur TIJOU dit GESL1N, ent. do 

bitume, quai Valmy. 41, le 3 mai a 10 

heures 112 [N° 14! du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-crmmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEGUIN (Victor), parfu-

meur, rue de Rohau, 22, le 3 mai à 1 

heure i|2 [N° 383 du gr.]; 

Du sieur PEAUCELLIF.R fils (Pierre-

Auguste), ent. de travaux publics, rue 

Caslellane, 3, le 2 mai à u heures [No 

265 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immedidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
NOTA . Ilnesera admis que les créan 

ciers reconnus. . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

PRIEUR (François), boulanger, rue 

Beaurepaire, 19, sont invités à pro 

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à compter 

de ce jour, enlre les mains de M. 

Pellerin, rue Lepelletier, 18, syndic, 

pour en conformité de l'art. 492 de 

la loi du28 mai 1838, être procédé àla 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 518 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

RAMEZ (Frédéric), ancien marchand 

de vins , à Batignolles , sont invi-

tés à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau , sur 

papier timbré , indicatif des sommes 

a réclamer dans un délai de 20 jours, 

à dater de ce jour, enlre les mains ' 

M. Clavery , marché Saint - Honoré, 

21, syndic, pour, en conformité de 

l'art. 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce dé 

lai |N« 544 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

BELTON (Louis-Désiré) , fabricant de 

poupées, r .Quincampoix, 32, sonl inv . i 

produire leurs litres de eréances avec 

un bordereau, sur papier limbrô. indi-

catif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, 1 dater de 

ce jour , enlre les mains do M. Pe| 

lerin, rue Lepelletier, n. 18, syndic 

pour, en conformité de l'art. 192 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification et admission des créances., 

qui commencera immédiatement après 

Pexpiralion de ce délai. [N» 565 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

GROSSIN Jeune (François), épicier, 

., Boulogne, sonl invilés à produi-

re leurs litres de créances avec 

n bordereau, sur papier timbré, in-

icatif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater dp 

ce jour , entre les mains de M. 

lleniu, rue Pastourel, n. 7, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 492 

u Code de commerce, être procédé 

la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 573 du 

gr .J. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du. Tribunal de commerce 

de Paris, du 24 AVRIL 1849, qui dé-

clarent la failliie ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureaudil tour : 

Des dame veuve PAULLET et sieur 

PROUTEAU, ent. de fumisterie, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 36, nomme 

M. Couriot juge-commissaire, et M. 

Maillet, rue des Jeûneurs, 40, syndic 

provisoire [N' 8777 du gr.]; 

De dame veuve PAULLET, ent. de 

fumisterie, rue Neuve - des - Petits-

Champs, 36, nomme M. Couriot juge 

commissaire, et M. Maillet, rue des 

Jeûneurs, 30, syndic provisoire [N" 

8778 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitét b, se rendre au Tribun^ 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur REGAZ 

ZI (Louis), colporteur, r. Grenéta, sont 

nv. à se rendre le l« mai a 10 h. 1 19 

précises , au palais du Tribunal d 

commerce, salle des assemblées des 

illites, et à se Irouver à l'assemblée 

dans laquelle le juge-commissaire doit 

les consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [No 7977 du gr.J; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Dn sieur ROBERT (Edouard), md de 

vins-traiteur, à Grenelle, le 2 mai À 9 

heures [N° 8719 du gr .J; 

Four rtre procédé, sous la présidence 

de M. U j' uge-commissaîre, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les crèan 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ! 

Du sieur ENAULT, boulanger, i La 

Villette, Grande-Rue, 17, entre les 

mains de M. Crolqort, rue Moniholon, 

12, syndic de la faillite [No 8745 du 

gr]; 

Pour, en conformité de l'article 4QÎ 

de la loi du 18 mai 1838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

i.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les crôancierf composant l'union 

de la faillite des sieurs LEVY frères, 

commiss en marchandises, r. Hautc-

i le, 32, sonl inv. à se rendre, le 3 mai à 

0 h. 1 )2, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê-

te.'; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli [N° 2725 du gr.J. 
MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur DCF-

FAUT (Jean-Marie), tailleur, r. d'Am-

boise, 9, sont inv. à se rendre, le 2 

mai à 1 h. i [2, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, con ormément à l'ar-

ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu p » les syndics, le débattre, le 

clore et l'urrêter; leur donner déchar-

ge de leuid 'onctions et donner leur 

avis sur l'excusabilitô du failli (No 7905 

du gr.). 

MM, les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur LAMOTTE-FOU 

CHER, nég.-commissionnaire, r. Co 

quillière, 20, sont invités à se rendre 

le 3 mai à 10 h. imprécises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre 

clore et arrêter le compte des syndics 

définitifs, leur donner quitus et tou 

cher la dernière répartition [N" 8991 

du gr.J; 

De dame DOUX, modiste, passage du 

llivre, 56 [N» 8738 du gr.]; 

Du sieur BRISSY (Henri-Louis Jo-

seph), distillateur, rue Moulfetard, 89 

N" 8719 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 AVIUL 1849. 

:t)F HEURES : Arnoux et C", maîtres 

de forges, conc— T. Robilliard, la '. 
de faïence, clôt.— A. Robilliard, lab. 

de faïence, id. — Robilliard frères, 

fab. de faïence, id. 

ONZE HEURES : Robert, md de vins, 

vérif. — wernet, tailleur, conc. -

Triat-Dally et C», Gymnase centrai, 

clôt. — Wirtz, tailleur, ul- — LeDe-

gue, marbrier, id. - L'Ecuyer, lab. 

d'appareils à gaz, id. - Alexaudr», 

limonadier, id. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens du sieur 

LAIIONTA, fondeur en cuivre, passage 

Basfour, 14, ne recevra pas la qualili 

cation de faillite et n'entraînera pas 

les incapacités y attachées [No 86 du 

gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 16 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordai, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

SAEOURET, md de ta >is,i u : N«-St-Eus 

tache, 12; en conséquence, le déclare 

non affranchi de la qualification de failli 

et des incapacités y attachées [No 135 

du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 9 avril 1849, lequel, 

en homologuant le concordai, qualilie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur LF.SEllLE (Pierre-Louis), épi 

cier, a choisy, près Paris; en consé 

quence, le déclare non affranchi do 

la qualification de failli et des incapa 

cilés y attachées [N° 51 du gr.]; 

DNS HKURïTLoisel, mécanicien, vé-

rif. - Hennequin, gaînicr , id. -

Guydamour, dentiste, id^WW*. 

md de bois, conc. - Julie, ébéniste, 

rem.àhuit.-Be.trand, '?".«
ur

n
° 

cabriolets, clôt. - Laurent lit s, n» 

de rubans, id. - Dabhn, tapissier, 

id. - Doré, limonadier, id. , 

UNE HEURE 1(2 : Hautefaye aioô, 

de vins, conc. : , or . 
DEUX HEURES : Duchemin, md de v» 

celaiue, id. „.i:»r bi-
TROIS HEURES : Dame l'e»™

1
":

 e
i 

joutière,.ynd. - veuve' ̂  ^ 

Martin, fripiers, id. —
 LeP7-

b
'
r

j
er

, 
de vins, vérif. - Levecq, . marMie ^ 

conc. - Batelier, menuisier, r". 

huit. - Maurandy, md t'&ffii. 
les, clôt. - Drancey, limonadier^' 

Séparation»' 

Du 17 avril 1849 
enlre Fortunée Raym 

i bien» 

enlre Fortunée u ) '""-„ (
 Je

an-
JOREL DE SAINI-BEICE,"

 uïS> 
François DE CAKIKS DE SEM£ 
à Paris, rue du Faub.-du-Rouie, 

— Levillain, avoué. 

Uéce« et inbnmatio»*' 

Dt. « .rril ««•r^lit ro'^S 
ans, rue Troncnet, 4. — m> _ mm« 
37 ans, rue d'Argenleuil, Ji-

 he
.st-

veuve Dizy, 82 ans, rue du »>'»'
 rllli 

llouoré, 30. - M. nevaux, 3'
J
 '

anji 
de Trévise, 40. - M. Délais", „ 

rue de la chaussée-d'Aiilm. »<>■
 6

 _ 

Ghovrier, 87 ans, rue du lie'" '
NoU

-
M. Trouillet, 78ans,boul. Bonu ^ . 

velle, 18 M. 
cour des 

Jouet, 82
 ans

'; " emie 

PellleirEcuries, 16. — Mmc oei .. 

16 ans. rue de la Douane
; 

-> t - M- -

ton, 70 ans, rue Bouche ra i, ■
 9

 -

Vervln, 63 ans, bout, du }£z>,ut.*t-

M Ferry, 
M. Gaillard, 60 ans. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roun INSUFFISANCE D'ACTIF. 

fV. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre ^ dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 25 avril 1849. 

Du sieur LEVÉQUK DE MAUPUY, 

cbimiile, à Champerrel [N* 8768 du 

gr.]; 

lô.ans, nie Pb«'ffi«î*V 
r,""

8
Sans,ra« 

rerie, 66. -Mme Germain, 8« „ 

Jean-de-l'Epine, 16.— »■ Vjoncet, 41 

ai», rue St-Gilles, 1 1. -" ',
|roe

 19-
ins rue Beautreillis, 16- M pia-
beuf,27 ans, rue J*oo»> 16 " 

ehe, 14 ans, rue de l'«»,'?î,'Sl»*>a' 
M. do llelleval, 55 ans, jaq tra-

II. - Mme Cochon, ««"V .ps, t* 
versine, f.-M. Chszalelie, 20 ^ 

Cuvier, 55. 

BRSTO*. 

Enregistré à P»ri», la AvriUWÎ. E, ^iMPRJiJEWE DE A..GP0T, RIJE NEUVE-DES-MATUURIINS , 18. 
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